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Su jet: 

Rédacteur territorial dans la commune de X, le Maire vous demande de rédiger à l'aide des documents 
joints, une note de synthèse relative à la police municipale. 
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Document 1: « Police municipale: pouvoirs étendus et encadrés» 
1999 (5 pages). 

- Les cahiers juridiques, mai 

Document 2 : Décret n02003-735 du 6 août 2003 portant code de déontologie des agents de police 
municipale, JO 6 août 2003 (4 pages). . 

Document 3 : « Les conditions de mise en commun de policiers municipaux dans les communes 
de moins de 20000 habitants fomlant un ensemble de 50000 habitants d'un seul 
tenant» - Article du 31 août 2007 - Maire Info - www.maire-info.com (l page). 

Document 4 : Arrêté du 3 août 2007 relatif aux formations, à l'armement des agents de police 
municipale et au certificat de moniteur de police municipale en maniement 
d'armes» - JO 5 août 2007 (3 pages). 

Document 5 : « Policiers municipaux, des acteurs à part entière de la sécurité », La Gazette des 
Communes, ]3 juin 2005 (2 pages). 

Document 6 : « Police municipale, la réforme de la filière 
Communes, 2 mai 2006 (2 pages). 

est sur les rails », La Gazette des 

Document 7 : « Chef de police municipale, des missions élargies parfois sans contrepartie », La 
Gazette des Communes, 24 avril 2006 (2 pages). 

Document 8 : « La réforme attendue de la filière police est applicable! », La Lettre du 
territorial, n0329, 15 décembre 2006 (3 pages). 

cadre 

Document 9 : «Policier municipal, le médiateur 
Communes, 19 février 2007 (3 pages). 

des gens du voyage », La Gazette des 

Ce sujet comporte 26 pages (dont une page d'énoncé). 
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POLICE nUNICIPJlLE : 
pouvoirs étendus et encadrés 

La sécurité des personnes et des biens est devenue un thème partagé par toutes les familles 
politiques et, gouvernement après gouvernement, la volonté de faire face à une délinquance 
croissante a été clairement affichée. Si des difficultés entre police et gendarmerie persistent, 
la question des polices municipales a fait l'objet d'une tentative de clarification par la loi du 
15 avril 1999. 

Le ministre de l'Intérieur Jean-Pierre 
Chevènement écrivait dans son projet 
de loi du 1er avril 1998 qu'il ne doit 
pas y avoir de concurrence entre les 
initiatives municipales et les efforts de 
t'Etat. Celui-ci est au premier chef res­
ponsable de la' sécurité publique et la 
police nationale est le principal instru­
ment de cette mission de service 
public. La loi relative aux polices mu­
nicipales publiée au Journal officiel 
du 16 avril 1999 a totalement répondu 
aux objectifs du ministre, mais cer­
tains parlementaires ont affirmé que la 
loi remettait en cause le principe de 
libre administration des collectivités 
territoriales. 

Indéniablement. la loi a diminué les 
pouvoirs de police du maire sur des 

points médiatiques comme l'arme­
ment des services de police municipa­
le, mais elle apporte aux policiers 
municipaux des précisions impor­
tantes quant à leurs missions. En ef­
fet. pour la première fois, un ministre 
a réussi à clarifier les attributions des 
agents de police municipale là où bien 
d'autres avaient échoué (sept projets 
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ou propositions de loi en dix ans). La 
volonté du Gouvernement s'est tradui­
te par trois grands objectifs : le pre­
mier objectif concerne les missions et 
les moyens matériels dont disposent 
les polices municipales, le deuxième 
tient à la complémentarité des mis­
sions exercées par les polices munici­
pales avec l'Etat, et le troisième adap­
te les moyens des agents de police 
municipale aux missions qui leur sont 
confiées. 

Deux lignes directrices se dégagent 
du texte de la loi Chevènement. L'une 
est relative aux compétences des poli­
ciers municipaux et à l'encadrement 
par J'Etat des polices municipales, 
J'autre au statut d'agent de police mu­
nicipale. Ainsi trois axes sont identi­
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fiables: les nouveaux pouvoirs des 
policiers municipaux, l'encadrement 
des polices municipales et le statut de 
la police municipale, Ce dernier point, 
même s'il est important pour le corps 
de police municipale. ne fait pas l'ob­
jet de la présente étude; retenons 
simplement que la nouvelle loi va per­
mettre de donner une cohérence à la 
fonction. Cohérence dans les do­
maines individuels: rentes et pen­
sions (article 20), formations initiale et 
continue (article 18), carte profession­
nelle, tenue el signalisation des véhi­
cules (article 9). Cohérence dans les 
domaines collectifs: commission 
consultative (article 3), Code de déon­
tologie (article 10). 

LES NOll'EArX POFVOIRS
 
DES POLICIERS MrNICIPAUX
 

Spécifier les compétences de police 
judiciaire des agents de police munici­
pale. tel est l'un des buts de la loi, no­
tamment dans les domaines de la 
constatation des infractions et du nou­
veau droit de relever l'identité du 
contrevenant. 

La constatation des infractions 

Aux termes de J'article 21 du Code de 
procédure pénale, les agents de 
police municipale sont des agents de 
police judiciaire adjoints et ont polir 
missÎon de seconder, dans l'exercice 
de leurs fonctions. les otficier~ de 
police judiciaire. Ils doivent rendre 
compte de tous les crimes, délits ou 
contraventions dont ils ont connais­
sance sous forme de rapports adres­
sés à leur supérieur hiérarchique 
(article O. 15 du CPP). Ils ont le pou­
voir de verbaliser ponctuellement, par 
exemple en matière de circulation rou­
tière. En vertu des articles R. 250 et 
R. 251 du Code de la route et R. 211-21-5 
du Code des assurances, les policiers 
municipaux constatent par procès-ver­
bal les contraventions relatives à l'ar­
rêt et au stationnement des véhicules 
et celles relatives au défaut d'apposi­
tion du certificat d'assurance. 

l'article 1 er de la loi du 15 avril 1999 
charge les policiers municipaux de 
constater par procès-verbal les 
contraventions aux arrêtés de police 
du maire. ainsi que les contraventions 
aux dispositions du Code de la route 
dont la liste sera fixée par décret en 
Conseil d'EtaL Cedes, on peut esti­
mer Que la différence juridique entre 
un rapport et un procès verbal est 
faible car ils ont une force probante 

équivalente, mais rappelons que seul 
le rapport peut être corrigé par le 
supérieur hiérarchique, Dans cette oc­
currence, l'article 13 de la loi Chevè­
nement se révèle d'une réelle utilité 
car les agents de police municip;::;!e 
doivent adresser sans délai leurs rap­
ports et procès-verbaux au maire et 
au procureur de la République par l'În­
termédiaire d'un officier de police judi­
ciaire " est possible de conclure sur 
ce point que des agents de police mu­
nicipale ne verront plus " enterrer » 

(selon divers lémoignages d'agents 
de police municipale) cenaÎns de leurs 
rapports de contravention par volonté 
hiérarchique. 

Le relevé d'identité 

C'est très cenainemenl l'une des plus 
grandes avancées des pouvons des 
agents de police muniCIpale. même si 
quelques parlementaires. comme le 
sénateur Alex Türk, trouvent que l'on 
reste au milieu du gué au cas où le 
contrevenant refuse de justifier de son 
identité et que l'OPJ ne peut être joint. 
L'article 16 de la loi ajoute au CPP un 
article 78-6 qui habilite les policiers 
municipaux à relever lidentité des 
contrevenants pour dresser des pro-
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cès-verbaux concernant les contra­
ventions aux arrètés de police du mai­
re et les contraventions au Code de la 
route, le problème étant le refus du 
contrevenant ou son impossibilité de 
justifier de son identité l'article 78-6 
dispose que l'agent prévient immédia­
tement un OPJ qui peut lui ordonner 
de lui présenter sur le champ le 
contrevenant Malheureusement, si 
l'OPJ refuse de donner l'ordre ou que 
'"agent ne peut le joindre, selon la 
crainte du sénateur Alex Türk, le poli­
cier municipal doit relacher le contre­
venant (lors des débats parlemen­
taires, le ministre de l'Intérieur 
conseillait aux communes d'acquérir 
des téléphones portables). On imagi­
ne le côté vexant de la situation pour 
l'agent qe police municipale, que ce 
soit vis-à-vis du contrevenant ou des 
badauds qui assisteraient à la scène. 
Retenons de tout ceci que le législa­
teur n'a pas donné à la police munici­
pale le pouvoir de contrôler l'ïdentité, 
encore moins cerui de la vérifier. 

Malgré tout, la loi aura le mérite de 
faire disparartre des pratiques dou­
teuses selon lesquelles des policiers 
municipaux écrivaient dans leurs rap­
ports que le contrevenant avait 
" spontanément présenté une pièce 
d'Identité». Il reste la solution figurant 
dans l'article 73 du CPP selon laquel­
le, dans l'hypothèse d'un crime ou 
délit flagrant puni d'une peine d'empri­
sonnement, toute personne peut 
appréhender l'auteur et le conduire 
devant un OPJ, mais nul n'a besoin 
d'être agent de police municipale pour 
agIr. 

If faut noter également que lors d.es 
debats au Sénat, un parlementaffe 
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avait proposé d'ajouler à l'article 
L 2212-2 du Code général des collec­
tivités territoriales un 9° donnant la 
possibilité au maire de contrôler la vi­
tesse des véhicules circulant sur les 
voies à l'intérieur des agglomérations. 
M. Chevènement a jugé inutile d'ajou­
ter cette disposition car elle est dans 
le domaine réglementaire; ce faisant. 
le ministre s'est engagé à ce qu'un 
décret prévoit le contrôle de la vitesse 
par les policiers municipaux (déb. 
parL Sénat n° 48-C.R. séance du 
3 juin 1998. p. 2676). 

Le dépistage de l'existence d'un 
état alcoolique 

Une autre grande nouveauté est l'ar­
ticle 22 de la loi. " résulte désormais 
de la rédaction de l'article L. 1er du 
Code de la route que J'agent de police 
municipale pourra. dans les mêmes 
conditions que les agents de police 
adfl)inistrative ou judiciaire, soumettre 
à des épreuves de dépistage de l'im­
prégnation alcoolique par l'aÎr expiré 
l'auteur, ou l'auteur présumé, d'une in­
fraction à l'article L. 14. Mais atten­
tion, l'agent de police municipale doit 
rendre compte immédiatement à un 
OPJ de la présomption de l'existence 
d'un état alcoolique ou du refus du 
conducteur ou de J'accompagnateur 
de l'élève conducteur de subir les 
épreuves de dépistage. L'üPJ peut lui 
ordonner sans délai de lui présenter 
sur le champ la person.ne concernée. 
Il faut bien comprendre ici que l'agent 
de police municipale ne pourra pas 
faire ou faire exécuter des vérifica­
tions du taux d'alcool dans le sang par 
analyses médicales ou au moyen d'un 

. èthylomètre par analyse de l'air expi­
ré. 

L'ENCADREMENT DES POLICES
 
MUNICIPALES PAR L'ETAT
 

Sans conteste. l'accroissement des 
pouvoirs des agents de police munici­
pale a été compensé par ra volonté du 
législateur d'augmenter très sensible­
ment les pouvoirs du préfet et du pro­
cureur de la République. Il n'est pas 
impossible de croire que le renforce­
ment des contrôles. même si le 
ministre de l'Intérieur le justifie par la 
nécessité de da rifier les attributions 
des polices municipales, trouve son 
origine dans certains arrêtés de police 
municipale attentatoires aux libertés 
publiques (voir notamment les affaires 
sur la mendicité, les gens du voyage, 
l'arrêté créant un couvre-feu pour les 
enfants de moins de 12 ans; cf. l'ordo 
du président de ta Section du conten-

Une poiïce coordonnée 

La loi du 15 avril 1999 a, par son ar­
tic�e 2. inséré un nouvel article au 
Code général des collectivités territo­
riales (L. 2212-6) qui instaure une né­
cessaire coordination entre com­
munes, Etat et Justice pour l'exercice 
des missions de police municipale: 
li Dès lors qu'un service de police 
municipale comporte au moins cinq 
emplois d'agent de police municipale, 
une convention de coordination est 
conclue entre le maire de la commu­
ne et le représentant de l'Etat dans le 
département, après avis du procureur 
de la République. Un décret en 
Conseil d'Etat détermine les clauses 
d'une convention type. 
« Cette convention précise la nature 
et les lieux des interventions des 
agents de police municipale. Elle dé­
termine les modalités selon lesquelles 
ces interventions sont coordonnées 
avec cel/es de la police et de la gen­
darmen·e natÎonales. 
« A défaut de convention, les mis­
sions de police municipale ne peuvent 
s'exercer qu'entre 6 heures et 
23 heures, à l'exception des gardes 
statiques des bâtiments communaux 
et de la surveillance des cérémonies, 
fêtes et réjouissances organisées par 
la commune. 
c< Une convention de coordination 
peut également être conclue, à la de­
mande du maire, lorsqu'un service de 
police municipale compte moins de 
cinq emplois d'agent de police munici­
pale. » 

tieux du Conseil d'Etat du 29 juillet 
1997, RFDA 1998 p. 362). A vrai dire. 
nous croyons à une forte volonté du 
ministre de l'Intérieur d'encadrer les 
pouvoirs de police du maire. 

Les conventions de coordination et 
la coopération préfet/maire 

La loi du 15 avril crée un article 
L. 2212-6 d'une importance fonda­
mentale pour le fonctionnement des 
services de police municipale. Doré­
navant, une convention de coordina­
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lion doit préciser les modalités d'inter­
vention de la police municipale. Cette 
innovation est, selon M. Jacky Darne, 
rapporteur sur la loi commentée, <, la 
pierre angulaire du projet }, (rapport 
n° 857, A.N. du 23 avril 1998; p. 41) et 
la traduction juridique de la complé­
mentarité entre police d'Etat et polices 
municipales. Il existe actuellement en 
France quelques rares cas de coopé­
ration, comme le protocole entre le 
préfet de Picardie et la ville d'Amiens 
signé en 1992 et celui conclu entre la 
police nationale et la mairie de Cha­
malières en 1996 (rapport Darne 
ibid.) . 

La convention de coordination est 
conclue entre le maire et le préfet 
après avis du procureur de la Répu­
blique, dans les communes compor­
tant au moins cinq emplois d'agent de 
police municipale (une convention est 
possible également pour les com­
munes de moins de cinq agents, mais 
sans les restrictions et obligations c,­
dessous). La convention précise les 
lieux et la nature des interventions 
des agents de police. Elle détermine 
les modalités selon lesquelles ces in­
terventions sont coordonnées avec la 
police nationale ou la gendarmerie. 

Le premier projet de loi prévoyait que 
le règlement de coordination était une 
obligation et que dans l'hypothèse 
d'un échec de la négociation, le préfet 
pouvait imposer le règlement par 
a acte unilatéral conjoint » (rapport 
Darne ibid. p. 43). Mais les parlemen­
taires ont résisté, y voyant une attein­
te aux principes de décentralisation, 
de telle sorte qu'aujourd'hui, le règle­
ment n'est plus obligatoire. Mais at­
tention, les communes qui n'auront 
pas signé de convention dans un d.élai 
de six mois à compter de la publIca­
tion du décret en Conseil d'Etat déter­
minant les clauses d'une convention 
type. ne pourront ni faire travailler les 
policiers municipaux entre 23 heures 
et 6 heures du matin (sauf exceptions, 
gardes statiques des bâtiments com­
munaux, surveillance des fêtes com­
munales ... ) ni les armer (articles 2~, 
alinéa 2 et 3 de la loi du 15 avril 
1999). L~ préfet a un énorme pouvoir 
d'empêchement. car celui-ci peut blo­
quer l'annement et le travail de nuit de 
fa police municipale pour absence.de 
convention. Le maire ne peut rien rm~ 

poser et le statu quo ne profitera, en 
cas de conflit, qu'au préfet. 

L'article L 2212-9 nouveau du CGCT 
issu de l'article 4 de la loi Chevène­
ment permet aux maires de com,­
munes limitrophes ou appartenant a 
une même agglomération d'utiliser. 
pour un délai déterminé, des person­
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nels de police municipale communs, 
possibilîté qui peut s'exercer lors de 
manifestations exceptionnelles de 
toutes natures. Cependant, seul le 
préfet peut en donner l'autorisation, et 
par la même occasion, donner cer­
taines directives sur l'organisation du 
service. 

Les agréments et contrôles par le 
préfet et le procureur de la Répu­
blique 

l'article 7 de la loi commentée instau­
re le double agrément, alors qu'en 
vertu de l'ancienne rédaction de 
l'article L. 412-49 du Code des com­
munes, les agents de police municipa­
le nommés par le maire devraient être 
agréés par le procureur de la Répu­
blique, puis assermentés. Les poli ­
ciers municipaux. une fois inscrits sur 
la liste d'aptitude et recrutés par une 
commune, seront maintenant agréés 
par le procureur de la République et le 
préfet. L'intervention du représentant 
de l'Etat se justifie, d'après Jacky Dar­
ne (rapport n° 857 précité), dès lors 
que la police municipale a une voca­
tion de police administrative de 
prévention et que le préfet est étroi­
tement associé à son fonctionnement 
quotidien, notamment par le biais' du 
règlement de coordination. 

Deux remarques s'imposent sur cet 
agrément: la première 'tient au mo­
ment: la loi ne disposant rien, l'on 
peut regrette,r comme le rapporteur 
l'absence de' précision. \1 eût été sou­
haitable d'indiquer qu~ l'agrément est 
préalable à la nomination du maire. La 
deuxième tient à l'utilité de l'agrêment 
préfectoral: quel sera son rôle? Le 
procureur diligente une enquête de 
moralité auprès des services de police 
et de gendarmerie, il constate le ca­
ractère vierge du casier judiciaire. Il 
semble en l'espèce que ce double 
agrément n'apporte rien, si ce n'est 
la volonté de démontrer la place du 
représentant de l'Etat dans le fonc­
tionnement de la police municipale. 
Ajoutons que J'article 7 de la loi du 
15 avril 1999 posera un problème pra­
tique important, J'agrément de plus de 
12 000 pohciers_ 

A l'identique, le retrait ou la suspension 
d'agrément sont de la compétence du 
procureur et du préfet. après consulta­
tion du maire_ Le maire peut alors pro­
poser un reclassement dans un autre 
emploi, saut inaptitude physique_ la 
modification de J'article L 412-49 par le 
législateur s'explïque très certainement 
par le nouveau pouvoir qui est donné au 
préfet, à savoir celui de suspendre un 
policier municipal. 

BG[J[]O(][J 

La police municipale
 
en chiffres
 

Progression des effectifs
 
1984 : 5 641 agents
 

pour 1 748 communes.
 

1987 : 8 159 agents 
pour 2 345 communes 

1989 : 9 361 agents 
pour 2 663 communes. 

1993 : 10 977 agents 
pour 2 849 communes. 

1997: 12471 agents 
pour 2 950 communes. 

1998 : 13 098 agents 
pour 3 030 communes. 

En 1998, 246 services de police 
municipale comptaient plus de 10 

,'agents. 

1	 Armement 
1998 : 4 946 policiers municipaux 
armés sur 13098 (37 %)./

L _ 

Renforcement du contrôle de 
l'Etat 

L'article 4 de la loi va stridement dans 
le même sens qu'en matière d'agré­
ment ~ renforcer le rôle de l'Etat dans 
le controle des polices municipales. 
L'article L 2212-8 du CGCT permet 
au ministre de l'Intérieur, à la deman­
de du maire, du préfet ou du procu­
reur de Ja République et après avis de 
la commission consultative des 
polices municipales, de demander la 
vérification, l'organisation et le fonc­
tionnement d'un seNice de police mu­
niCIpale. Le ministre fixe les modalités 
du contrôle après avis du maire, cette 
vérification pouvant être opérée par 
les services d'inspection générale de 
l'Etat. 
Lors des débats parJementaires, le 
ministre de J1ntérieur a précisé qu'il 
appartenait au maire de prendre les 
mesures qu'il jugerait utiles sur la ba­
se des conclusions de la vérification. 
Aller au-delà serait inutile car cela au­
rait pour conséquence de transformer 
la vérification en inspection {déb. part 
Sénat, n° 48-C.R. séance du 3 juin 
1998 J. 
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L'armement 

Le problème de l'armement a incontes­
tablement fait l'objet de passion. Les 
parlementaires ayant la fonction de 
maires et dotés d'un service de police 
municipale armée ne voulaient pas que 
l'on désarme leurs policiers. M. Thierry 
Mariani considère que sur cet1e ques­
tion, le ministre n'a pas confiance dans 
les capacités des élus locaux à juger 
de l'opportunité de confier une arme 
aux agents de police municipale. il 
ajoute que pour asseoir l'autorité de la 
police municipale, il faut confier une ar­
me aux agents. 
Il	 résultait du droit applicable avant le 
vote de la nouvelle loi que les maires 
décidaient de la détention par la com­
mune, en vue de l'armement des per­
sonnels de police municipa le, des 
armes et munitions appartenant à la 4e 
catégorie, sans avoir à solliciter une 
autorisation préfectorale (voir a ce titre 
l'article de L.-F_ Liénard, LPA 1997, 
n° 91 p. 21). Mais pour le ministre, il re­
vient à la loi de fixer des prinCipes limi­
tant lès excès. L'article L. 412-51. du 
Code des communes donne au préfet 
le pouvoir d'autoriser la détention no­
minatIve d'armes. sur demande mot,­
vée du rTlélire, lorsque la nature des 
interventions des policiers et les cir ­
constances le justifient. La commune 
est obtigée de conclure une convention 
de coordination (celle que nous avons 
vue précédemment). afin de fixer les 
règles d'intervention. Le projet de 10/ 

avait visé les armes de quatrième et 
sixième catégories (armes à leu dites 
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Les références 
réglementaires 

Statut particulier du cadre d'em­
plois 
• Décret n° 94-732 du 24 août 1994 
modifié. 
Echelonnement indiciaire 
• Décret n° 87-1107 du 30 dé­
cembre 1987 modifié 
• Décret n° 87-1108 du 30 dé­
cembre 1987 modifié 
• Décret n° 94-733 du 24 août 
1994. 
Modalités d'organisation du 
concours 
• Décret n° 94-932 du 25 octobre 
1994 modifié. 
Formation initiale 
• Décret n° 94-933 du 25 octobre 
1994. 
Formation pour l'accès au grade 
de chef de police municipale 
• Arrêté ministériel du 20 décembre 
1994. 

de défense, armes blanches, voir le 
décret n° 95589 du 6 mai 1995), mais 
le Parlement a supprimé cette préci­
sion. Il appartiendra à un décret en 
Conseil d'Etat de fixer les missions, les 
circonstances et les conditions dans 
lesquelles les agents pourront porter 
une ·arme, ainsi que les catégories et 
types d'armes autorisés, leurs condi­
tions d'acquisition, de conservation et 
d'utilisation. Les dispositions de la loi 
sont applicables six mois après la 
conclusion des conventions de coordi­
nation; à défaut de convention, les 
services de police municipale devront 
déposer les armes (article 23, ali­
néa 3). 
La loi du 15 avril 1999 constitue un 
progrès indéniable : nous ne sommes 
plus dans la situation antérieure - en 
reprenant les termes du ministre de 
l'intérieur - « d'un statut embryon­
naire ". Les polices municipales sont 
désormais encadrées par des règles 
de fonctionnement précises. Certes, 
d'aucuns pourront dire, comme des 
parlementaires d'opposition, que t'es­
prit de la décentralisation a été remis 
en cause. 
Il reste cependant Je problème des 
décrets d'application de la loi: huit 
articles nécessitent t'intervention du 
pouvoir réglementaire. M. Chevène­
ment a pris rengagement de prendre 
quatre décrets dans un délai rapide 
(Sénat déb. parI. séance du 1er avril 
1999, p. 2101), c'est-à-dire avant la fin 
juillet Ces décrets concerneront l'ar­
ticle 1ef pour la liste des contraventions 
aux dispositions du Code de la route 

que les agents de police municipale 
pourront relever par procès-verbal, l'ar­
ticle 2 pour les clauses de convention 
type de coordination, l'article 3 pour les 
dispositions permettant la désignation 
des membres de la commission 
consultative des polices municipales, 
et enfin l'article 7 sur l'armement des 
agents de police municipale. 

Le contenu de ces décrets sera d'une 
grande importance car il est possible 
de penser que le Gouvernement peut 
encore diminuer indi rectement les pou­
voirs de police des maires. Est-ce 
condamnable? Peut-être pas, car on 
peut penser cOfl1me le ministre de l'in­
térieur que « la compétence en matière 
de sécurité appartient toujours, en der­
nier ressort, à l'Etat n. Cette position 
n'a rien de surprenant car déjà l'Illustre 
Léon Duguit considérait qu'il y a une 
antinomie radicale entre le principe de 
séparation des pouvoÎrs et le pouvoir 
réglementaire de police des maires 
(Traité de droit constitutionnel, Tome IV. 
p. 732). Ce qui a été écrit en 1924 est 
à relativiser en vertu du principe consti­
tutionnel de libre administration des 
collectivités territoriales, mais n'ou­
blions pas qu'il faut concilier les pou­
voirs des autorités locales et le respect 
dû aux libertés publiques. 

Franck Leclercq 
Chargé de cours au CNFPT de Lille 
(formation initiale police municipale) 

Chargé de travaux dirigés en droit public à 
la faculté libre de droit et à l'université de 

Lille II. 
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DOCUMENT N° 2 

Décret N° 2003-735 du 6 août 2003 portant code de déontologie des agents de police municipale, 
JO, 6 août 2003 

J _0 n° 180 du 6 août 2003 page 13548 
texte n" 6 

Décrets, arrêtés, circulaires 
Textes généraux - Ministère de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales 

Décret n° 2003-735 du 1er août 2003 portant code de déontologie des agents de police municipale 

NOR: INT00300175D 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, 

Vu le code des communes, notamment ses articles L 412-49, L 412-51 et L 412-53: 

Vu le code général des coflectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-5 et L 2212-8 : 

Vu le code pénal, notamment ses articles 122-4, 122-5 et 223-6 : 

Vu le code de procédure pénale, notamment le 2" de l'article 21 et les articles 21-2. 73 et 78-6 : 

Vu le code de la route, notamment ses articles L 234-3 et L. 234-4 : 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires: 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale: 

Vu la loi n° 2000-494 du 6 juin 2000 portant création d'une Commission nationale de déontologie de la sécurité: 

Vu le décret n° 94-732 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de police 
municipale: 

Vu le décret n° 2000-43 du 20 janvier 2000 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de 
police municipale: 

Vu l'avis de la commission consultative des ponces municipales en date du 26 avril 2002 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale en date du 16 octobre 2002 ; 

Le Conseil d'Etat (section de J'intérieur) entendu, 

Décréte 

TITRE PRÉLIMINAIRE
 

Article 1
 

Le présent code de déontologie s'applique à l'ensemble des agents de police municipale et des chefs de service de
 
police municipale_ 

Article 2 

Tout manquement aux devoirs définis par le présent code expose son auteur à une sanction disciplinaire. sans 
préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale. 

Article 3 

Les agents de police municipale s'acquittent de leurs missions dans le respect de la Déclaration des droits de l'homme et 
du citoyen. de la Constitution, des conventions internationales et des lois_ 

Article 4 

les polices municipales sont ouvertes à tout citoyen français satisfaisant aux conditions fixées par les lois et règlements-
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Article 5 

Sous réserve des règles posées par te code de procédure pénale en ce qui concerne leurs missions de police judiciaire. 
les agents de police municipale, s'agissant de leurs missions de police administrative. sont placés sous l'autorité 
hiérarchique du maire de la commune qui les emploie ou auprés duquel ils sont mis à disposition 

TITRE 1er 

DEVOIRS GÉNÉRAUX 

DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE 

Article 6 

L'agent de police municipale est intègre, impartial et loyal envers les institutions républicaines "ne se départit de sa 
dignité en aucune circonstance. 

" est placé au service du public et se comporte de manière exemplaire envers celui-ci. 

Il a le respect absolu des personnes, quelles que soient leur nationalité ou leur origine. leur condition sociale ou leurs
 
convictions politiques, religieuses ou philosophiques.
 

Article 7
 

l.'agent de police municipale est tenu, dans la limite de ses attributions. d'exécuter les tâches relevant de la compétence 
du maire que celui-ci lui confie en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité. de la sécuritè 
et de la salubrité publiques. .. 

Article 8 

lorsqu'il est autorisé, dans les conditions prévues par la loi, à utiliser la force et. le cas échéanl, à se servir de ses armes 
réglementaires. l'agent de police municipale ne peut en faire usage qu'en état de légitime défense et sous réserve que 
les moyens de défense employés soient proportionnés à la gravité de l'atteinte aux personnes ou aux biens. 

Article 9 

lorsque l'agent de police municipale relève l'identité des contrevenants pour dresser les procés-verbaux concernant les 
contraventions que la loi et les règlements l'autorisent à verbaliser, et que le contrevenant refuse. ou se trouve dans 
l'impossibilité de justifier de son identité, il doit en rendre compte immédiatement à tout officier de police judiciaire de la 
police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétent 

Si t'officier de police judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétent lui 
ordonne de lui présenter sur-le-champ le contrevenant, il doit l'y conduire sans délai, en usant le cas échéant de la 
contrainte strictement nécessaire et proportionnée à cet effet A défaut de cet -Ordre, l'agent de potice municipale ne pèut 
retenir le contrevenant 

Articfe 10 

Lorsque l'agent de police municipale procède à des épreuves de dépistage de J'imprégnation alcoolique par l'air expiré et 
que, soit le contrevenant refuse de les subir, soit le résultat de ces épreuves permet de présumer "êxistence d'un état 
alcoolique, il doit en rendre compte immédiatement à tout officier de police judiciaire de la police nationale ou de la 
gendarmerie nationale territorialement compètent 

Si l'officier de police judiciaire de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétent lui 
ordonne de lui présenter sur-le-champ le contrevenant. il doit l'y conduire sans délai. en usant le cas échéant de la 
contrainte strictement nécessaire et proportionnée à cet effet A défaut de cet ordre, l'agent de police municipale ne peut 
retenir le contrevenant 

Article 11 

En cas de aime ou de délit flagrants, l'agent de police municipale doit en conduire J'auteur sans délai devant l'officier de 
police judiciaire de ta police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétent. 

Article 12 

L'agent de police municipale est tenu, même lorsqu'il n'est pas en service, d'intervenir de sa propre initiative pour porter 
assistance à toute personne en danger. 
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Article 13 

Toute personne placée à la disposition d'un agent de police municipale se trouve sous la responsabilité et la protection 
de celui-cL En aucun cas, elle ne doit subir de sa part ou de la part de tiers des violences ou des traitements inhumains 
ou dégradants. 

L'agent de police municipale qui serait témoÎn d'agissements prohibés par le présent article engage sa responsabilité 
disciplinaire et pénale s'il n'entreprend rien pour les faire cesser ou néglige de les porter à la connaissance de l'autorité 
compétente. . 

Si la personne placée à la disposition d'un agent de police municipale nécessite des soins, cet agent fait appel au 
personnel médical et, le cas échéant, prend des mesures pour protéger la vie et la santé de cette personne. 

Article 14 

Les agents de police municipale peuvent s'exprimer librement dans les limites résultant de l'obfigation de réserve à 
laquelle ils sont tenus et des règles relatives au respect de la discrétion et du secret professionnels. 

Article 15 

Il est interdit aux agents de police municipale de se prévaloir de cette qualité pour effectuer auprès de particuliers, 
d'associations, d'entreprises ou de sociétés, des collectes ou des démarches en vue, notamment, de recueillir des fonds 
ou des dons. 

Il leur est également interdit de mandater tout intermédiaire à ces fins. 

Il leur est enfin interdit de cumuler leur activité d'agent de police municipale avec une autre activité professionnelle, sauf 
dans les cas de dérogations définis par la réglementation relative aux cumuls de retraites, de rémunérations et de 
fonctions applicable aux agents publics. 

TITRE Il 

DROITS ET DEVOIRS HESPECTIFS DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE ET DES AUTORITËS DE
 
COMMANDEMENT
 

Article 16 

le maire défend les agents de police municipale contre les menaces, les violences, les voies de fail, les injures. 
diffamations ou outrages dont ils sont victimes dans l'exercice ou à l'occasion de leurs fonctions. 

Article 17 

Les agents de police municipale assurant des fonctions d'encadrement prennent les décisions nécessaires et les font 
appliquer; ils les traduisent par des ordres qui doivent être précis et assortis des explications permettant leur bonne 
exécution. 

Ils sont responsables des ordres qu'ils donnent, de leur exécution et de leurs conséquences. 

Article 18 

les agents de police municipale doivent exécuter loyalement les ordres qui leur sont donnés par le maire de la 
commune ou, le cas échéant, par les agents de police municipale qui les encadrent. 

Les agents de police municipale ont le devoir de rendre compte au maire. ou, le cas échéant, aux agents de police 
municipale chargés de leur encadrement, de l'exécution des missions qu'ils ont reçues ou. éventuellement, des raisons 
qui ont rendu leur exécution impossible. 

Article 19 

L'agent de police municipale est tenu de se conformer aux instructions du maire et. le cas échéant, des agents de police 
municipale chargés de son encadrement, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à 
compromettre gravement un intérêt public. 

rout refus d'exécuter un ordre qui ne correspondrait pas aux conditions fixées à l'alinéa précédent engage la 
responsabilité de ragent de police municipale. 

Si un agent de police municipale croit se trouver en présence d'un ordre manifestement illégal et de nature à 
compromettre gravement un intérêt public. lt a le devoir de faire part de ses objections au maire, et, le cas échéant. à 
l'agent de police municipale qui l'encadre, en indiquant expressément la signification illégale qu'il attache à l'ordre 
litigieux. Il doit être pris acte de son opposition Si l'ordre est maintenu, il doit être écrit. 
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Le fail d'exécuter un ordre manifestement illégal du maire et, le cas échéant, d'un agent de police municipale chargé de
 
son encadrement. ne peut soustraire l'agent de police municipale à sa responsabilité personnelle.
 

TITRE III
 

DU CONTROLE DES POLICES MUNICIPALES
 

Article 20
 

En cas de vérification de l'organisation et du fonctionnement d'un service de police municipale prévue par les 
dispositions du code général des collectivités territoriales, les agents de police municipale ont l'obligation de préter le 
concours qui leur est demandé. 

Ils sont tenus à la même obligation en cas de vérifications effecluées à la demande de la Commission nationale de 
déontologie de la sécurité. 

Article 21 

Pour l'application de l'article 20 du présent décret à Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots ~ ~ les dispositions du code 
général des collectivités territoriales" sont remplacés par les mots: .. les dispositions législatives et réglementaires 
relatives au régime communal de SaintcPierre-et-Miquelon ". 

Article 22 

Le maire prend les dispositions nécessaires afrn que le présent code de déontologie des agents de police municipale 
soit porté à la connaissance de chacun d'entre eux. 

Article 23 

Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le garde des sceaux, ministre de la justice, le 
ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de l'aménagement du territoire et la ministre de l'outre-mer 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
 
République française.
 

Fait à Paris, le 1er août 2003.
 

Jean-Pierre Raffarin
 

Par le Premier ministre:
 

Le ministre de l'ïntérieur.
 

de la sécurité intérieure
 

et des libertés locales,
 

Nicolas Sarkozy
 

Le garde des sceaux, ministre de la justice,
 

Dominique Perben
 

Le ministre de la fonction publique,
 

de la réforme de l'Etat
 

et de l'aménagement du territoire,
 

Jean-Paul Delevoye
 

La ministre de l'outre-mer,
 

Brigitte Girardin
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{( Les conditions de mise en commun de policiers municipaux dans les communes de moins
 
de 20 000 habitants formant un ensemble de 50 000 habitants d'un seul tenant })
 

Article du 31 août 2007, Maire info, www.maire-ïnfo.com.
 

.'" DE,XIA 

Cr~itL{)(;..1 

SÉCURITÉ 

3 J août 2007 

Les conditions de mise en commun de policiers municipaux dans les
 
communes de moins de 20.000 habitants fornlant un ensemble de 50.000
 
habitants d'un seul tenant
 

Les communes de moins de 20.000 habitants formant un ensemble de 50.000 habitants d'un seul tenant sont 
autorisées à meUre en conunun un ou plusieurs agents de police mlUlÎcipale aÎnsi que leurs équipements. En 
revanche, les communes membres d'un EPCI disposant déjà d'une police intercommunale ne le peuvent pas. 
C'est ce que prévoit un décret (1) pris en ConseÎI d'Etat pour l'application de l'article 4 de la loi du 5 mars 2007 
relative à la prévention de la délinquance. Le décret or.ê!1i~~.I~.fQ!2ç.t!.2~~eJ!1.ent_~!.!~J!Danc~m~nLd.e_\&lte_l!Ü~~_ 

en comm_un, 1e.?~0l!9l!i9!!~Q'.~rpploi e~ ..C!eJ~~~~!i~fl.4~~.a.RQl.t5_-çl.s:.JluljÇ~)J]unjf~~J~1js à_.<ii~;;i!~Qno énllm.~rant 
tous les éléments qui devront être inscrits dans la convention. --.­
Pour sa part, la loi prévoit que «pendant l'exerci~ede··I~u;:S-fonctionssur le territoire d'une commune, ces agents 
sont placés sous l'autorité du maire .de cette commune}} 
Chaqné agent de police municipale est «de plein droit mis à disposÎtion des autres communes par la commune 
qui J'emploie dans des conditions prévues par une convention transmise au représentant de l'Etat dans le 
département Cette convention, conclue entre l'ensemble des communes intéressées, précise les modalités 
d'organisation et de financement de la mÎse en commun des agents et de leurs équipements.}) 
Pour cela, les communes se dotent d'une convention de coordination des ÎnterventÎon5'de la police municipale 
avec les services de J'Etat, prévoyant le nombre d'agents concemés, la répartition du temps de présence dans 
chacune des communes, 1a nature des interventions, et les modalités de répartition des charges financières. 

(1) Décret n° 2007-1283 du 28 août 2007 relatif à la mise en commun des agents de police municipale et de 

leurs equipernents (voir lien ci-dessous). 

www.maire-info.com © DEXIA CLF et A.t\'ff. 2001 
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Arrêté du 3 août 2001 relatif aux formations, à '"armement des agents de police municipale et au 
certificat de moniteur de police municipale en maniement d"armes 

JO 5 août 2007_ 

JO n° 180 du 5 août 2007 page 13145
 
tex1e n° 7
 

Décrets, arrêtés, circulaires
 
Textes généraux - Ministère de-I"intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales
 

Arrêté du 3 août 2007 relatif aux formations à l'armement des agents de police municipale et au ceriiftcat de moniteur de 
police municipale en maniement des armes 

NOR: IOC00758366A 

la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales,
 

Vu le code des communes, notamment ses articles L 412-51 et L 412-54 :
 

Vu la Joi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et
 
complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale:
 

Vu le décret n° 2000-276 du 24 mars 2000 modifié par le décret n° 2007-1178 du 3 août 2007 fixant les modalités
 
d'application de l'article L 412-51 du code des communes et relatif à l'armement des agents de police municipale,
 
notamment son article 5-1,
 

Arrête _
 

Chapitre 1er
 

Dispositions relatives aux formations à l'usage des armes
 

des agents de police municipale
 

Article 1 

La formation préalable à la délivrance du port d'arme des agents de police municipale, mentionnée à l'article 4 du décret 
du 24 mars 2000 susvisé, comprend des enseignements théoriques et pratiques, dispensés en modules fixés comme 
suit: 

1" Module général relatif à l'e'nvironnement juridique du port d'arme, d'une durée de douze heures: 

2" Module relatif aux lanceurs de balles de défense, d'une durée de trois heures: 

3" Module relatif aux revolvers et armes de poing de 4e catégorie, d'une durée de quarante-cinq heures; 

4° Module relatif au tonfa, d'une durée de dix-huit heures_ 

le module mentionné au 1 0 est dispensé à tous les agents astreints à la formation préalable au port d'une arme Les 
modules mentionnés aux 2° et 3° sont dispensés en fonction du type d'arme dont le port est sollicité_ Le module n° 4 est 
dispensé, sur demande du maire, aux agents également détenteurs d'une autorisation de port d'un tonfa_ 

A l'issue de la formation, le Centre national de la fonction publique territoriale délivre une attestation, indiquant les 
modules suivis, aux agents dont le niveau d'aptitude est jugé suffisant par les formateurs_ 

Article 2 

la formation d'entraînement des agents de police municipale, mentionnée à l'article 5 du décret du 24 mars 2000 
susvisé, comprend au moins deux séances par an d'entraînement au maniement de cette arme_ 

Au cours de ces séances, chaque agent de police municipale doit tirer au moins cinquante cartouches par an, pour les 
armes rnenlionnées aux a et b du 1" de l'artide 2 du déoet précité, et au moins quatre cartouches par an, pour les 
armes rnentionnées au c du 1° et au 3° de l'article 2 du décret précité Les cartouches lui sont remises par la wmmune_ 

A l'issue de chaque séance, une attestation de suivi est délivrée à l'agent par le Centre national de la fonction publique 
territoriale_ 
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Chapitre JI
 

Dispositions relatives au certificat
 

des moniteurs de police municipale en maniement des armes
 

Article 3
 

Pour être admis à suivre la formation prévue pour l'obtention du certificat de moniteur mentionnée à l'article 5-1 du 
décret du 24 mars 2000 susvisé, les agents de police municipale sont proposés par leur autorité d'emploi au Centre 
national de la fonction publique territoriale, qui détermine annuellement les besoins en effectif. 

Ils doivent répondre aux conditions suivantes: 

r Avoir exercé pendant quatre années dans les cadres d'emplois de la police municipale au 31 décembre de l'année de 
la sélection; 

2" Etre autorisés au port d'un tonfa et d'une arme de poing de 4e catégorie depuis au moins deux ans et justifier du suivi 
de toutes les séances d'entraînement réglementairement exigées pour le port de cette dernière; 

3° Produire un certificat médical, datant de moins de quinze jours, attestant l'absence de contre-indication au port et à 
l'usage des armes; 

4° Produire les résultats d'un audiogramme datant de moins d'un mois_ 

Article 4 

la formation dispensée en vue de l'obtention du certificat de moniteur comprend un enseignement théorique relatif au 
cadre légal du port d'arme et un enseignement pratique relatif au fonctionnement, à l'entretien, aux sécurités et 
manipulations diverses des armes concernées par les formations mentionnées aux articles 1er et 2, et comprenant 
notamment des exercices de tir de riposte et de précision_ 

la durée globale de la formation est de cent cinquante heures_ 

A l'issue de cette formation, le Centre national de la fonction publique territoriale délivre un certificat de moniteur de 
police municipale en maniement des armes, valable cinq ans, aux agents dont le niveau d'aptitude est jugé suffisant par 
le service formateur de la police nationale ou de la gendarmerie nationale_ 

Article 5 

Les moniteurs de police municipale ont vocation à assurer les formations à l'usage des armes de l'ensemble des agents 
de police municipale organisées par le Centre national de la fonction publique territoriale et dans les conditions 
déterminées par celui-cL 

A cette fin, ils sont autorisés à transporter leurs armes de service sur le territoire national, leur certificat de moniteur 
valant titre de transport légitime_ Ce transport est assuré dans les conditions de sécurité prévues à l'article 7 du décret 
du 24 mars 2000 susvisé_ 

Article 6 

Conformément aux dispositions de l'article 5-1 du décret du 24 mars 2000 susvisé, le moniteur qui constate, fors d'une 
séance de formation, l'inaptitude d'un agent de police municipale à la pratique des armes, ou tout autre comportement 
dangereux, en fait part sans délai au préfet 

Lorsqu'il constate une absence injustifiée d'un agent astreint à une formation, il en fait part au Centre national de la 
fonction publique territoriale, qui le signale au préfet 

)3
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Article 7 

Le moniteur désirant renouveler son certificat doit avoir encadré, au cours des cinq années précédentes, au moins une 
séance de formation préalable et deux séances de formation d'entraînement au profit d'agents de police municipale 
extérieurs à sa commune d'emploi. 

A cette fin, il adresse au Centre national de la fonction publique territoriale, avant le terme de la période de validité de 
son certificat, un dossier comprenant un certificat médical datant de moins de quinze jours attestant de l'absence de 
contre-indication à la poursuite de cette fonction, ainsi que les résultats d'un audiogramme et d'une prise de sang 
recherchant le saturnisme datant de mOÎns d'un mois. Il doit également attester de l'accord de sa collectivité d'emploi à la 
poursuite de cette fonction. 

Après avoir suivi une formation de remise à niveau d'une durée de trente heures, le certificat peut être renouvelé pour 
une période de cinq ans. 

Article 8 

Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques et le directeur général des collectivités locales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 3 août 2007. 

Michèle Alliot-Marie 
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« Policiers municipaux, des acteurs à part entière de la sécurité ») 

La Gazette, --1'3/06'105· 

POLICIERS MUNICIPAUX 

Des acteurs à part 
entière de la sécurité 
• les policiers municipaux tentent de conserver 

leur spécificité de {( police de proximité ». 
•	 l'élargissement de leur champ d'action 

entraîne une plus grandeprofessionnalisation. 

S
ile role de la police muni­

cipale a connu des évolu· 

tions importantes ces dix 

dernières années avec l'at ­

tribution de nouvelles compétences, 

il demeure fortement lié à fa vi.lle, au 

quartier ou aux priorités du maire. 

La police municipale ne constitue 

pas un corps homogène sur le terri­

roire national. il serait, en effet, plus 

juste de parler« des» polices muni­

Cipales, tant ceUes-ci sont variées 

dans leur localisation, leurs effectifs, 

les moyens et les missiollS qui leur 

sont confiés. Ainsi, alors même que 

les missions « répressives l> mobi­

lisent de plus en plus les policiers 

Le volet social en attente 
Depuis dix ans, les compétences de la poUce municipale ne ces­


sent de s·élargir sans pour autant entraîner d'avanCl~e sociale et,
 

notamment, d·augmentation de sataire. Face à la grogne des syn­


dicats, le ministère de I"lnterieur avait engagé à ("eté 2003 des dis­


cussions portant sur la réforme des formations initiale et continue
 

et le repyrarnidage de la catégorie C. l.-1ais pour les repr'esentants
 

syndicaux, te compte n'y est pas, aucune de leurs revendications
 

sociales et satariales ne figurent à ["ordre du jour de ces discus­


sions. Du côté des professionnels, on garde ["espoir.« Nous
 

devons montrer notre professionnalisme, notre specificité et notre
 

valeur ajoutée_ Le volet social suivra. D'aulant que lïmportance
 

des effectifs actuels de la police municipale joue en notre faveur»,
 

confie Jacques-Henri Janssens. chef de service à Seclin.
 

municipaux, certains revendiquent 

la spécificité de leurs interventions. 

"Le rôle premier des policiers 

municipaux reste la prévention et 

la proximité ",estime Jacques-Henri 

J;~~sen-s, chef de ~~rvice d~ police 

municipale de classe exceptionnelle 

de LiUe, ITÙS à disposition de la \'Îlie 

de Seclin. « La proximité avec le ter­

rain, dans Je cadre de l'îJo\;]ge dans 

les quartiers, permet d'avoir un vrai 

rôle préventif qui est aussi impor­

tant que la répression »,ajoute Jean­

Pierre Gabriault, policier municipal, 

responsable du service fourrière, 

ancien [Jotier à La Rochelle, en Cha­

rente-Maritime. 

l'îlotage, principale mission. Dans 

certaines villes comme Amlemasse 

en Haute-Savoie, les taches de 

prévention et de surveillance du 

bon ordre, de la tranquillité, de la 

sécurité et de la salubrité publiques 

restent prioritaires pour la police 

mWlicipaJe. Même si elles ont pris 

un reljef particulier compte tenu 

de la complémentarité qu'organüe 

desormais la loi entre les forces de 

sécurité de rE\;][ et les polices murù· 

cipaJes. "L'iJotage reste notre mis­

sion principale. C'est dans cette 

perspective qu'a été créée une muté 

cycliste en 2002, dont l'efficacité est 

reconnue ", explique André Becquet, 

maire adjoint à la vie publique et à la 

sécurité d'Annemasse. 

La police municipale d'Annemasse 

Intervient également dans le 

domaine de la sécurité routière. 

Ses agents veillent au respect de la 

réglementation et assurent la sécu­

. ci-dwU5), étendent cle façon sign; 

tîcaùve leurs pouvoirs de verbaIiSQ. 

ùon en matière de contraventiolli. 

aux arrêtés de police du maire 4 

à certaines dispositions du Cod... 

de la route. Elles leur permetten r­
dans certaines condiùons, de pro 

céder au dépistage alcoolémiquev­

de relever l'identité des contrevc 

nallts. Des missions qui prenoent 

de plus en plus d'importance, "dl 

raison notamment de l'extension 

de la notion de "bon ordre" avec 1Q. 

multiplication des arrêtés cornnc. 

ks arrétés anti-mendicité », expl. 

rité des enfants à la sortie des école 

Aujourd'h \li, les policiers mUllic; 

paux sont de plus en plus sollici~~ 
pour des actions de police judjciain: 

"il y a un désengagement de l'EloY 

qui confie peu à peu de nouveUo 

missÎons à la police municipale. Dos 
missions qui étaient auparavall>1-­

assurées par la police nationale»/ 

explique Jean-Pierre GabriauJt. 

Les nouvelles dispositions législ~ 

tives, issues des lois de 1995, 199.9 

et 2003 (lire l'encadré juridique 

® La Gsulte _ 13 juin ZOOS 
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'lue Bruno Pinard, chef de service tage de crédibilité vis-à-vis de la 

de classe exceptionnelle, chef de population et des autres (orees de 
la police municipale de Melun, en sécurité », considère Michel ChateL 
Seine-et-Marne. D'autant que l'on assiste actueUe­

ment à une professionnalisation de 
Plus de crédibilité. En consé­ la police mun.icipale avec la consti ­

9uence, les policiers municipaux tution de brigades d'intervention 
disposent, aujourd'hui, de moins spècialisées_
 

Je temps pour la prévention." NOlL~
 

réalisons 60°/" d'ilotage et 40% de
 La formation en Question. De 

conrroies Sur la voie publique", tsti· mème, "les nouvelles coopérations 

me Iviichel Chalel, chef de la police avec les (orees de polices nationa­

municipale d'Annemasse. Les villes les dans le cadre des conventions 

"YaIlt fait le choix de conserver une de coordination donnent désor­

police mu.rUcipale de prox:un.ité sonl malS un rôle central aux policiers 

aUJourd'hui peu nombreuses." Car mUnJcipaux»,esnme Bruno Pinard. 

:si certains maJres ont la volonté de Une collaboration avec la police 

cantonner le w police ~ des actions nationalee.st motivante et !:,'Tanfiante 

pour des policiersr: Nous réalisons 60 % municipaux, qui
d'Îlotage et 40 % de contrôle onl longtemps été 
sur la voie publique.» considerés com­
Michel Chatel. (~,r de Id pol;" .'llUmODdle me de "(aIH" poli­
d'Annem"~~e <H ..lute-').J·,oie) ..J ciers." L'image du 

de préven(jon, la pression'sécwi­ policier muniClpaJ "sans pouvoir»
 

bire" des habitants entraîne une
 eSI révolue ", ajoute Bruno PlIIard. 

<volulion des missions .. , estime Aujourd'hui, les policiers munici­

BrwlO Pinard. Les nouveaux pou­ paux sonl considérés comme des 
voirs oClroyés par la loi ont ren' profeSSionnels de la séc uIité méme 

forcé l'autorité de la pobce munI' s'iJs consacrent encore une partie 

cipale... Le fait de pouvo.ir effeCTUer importante de leur travail à des 

des contrôles nO'JS donne davan· missions d'ilorage. 

«Notre autorité est plus forte» 
"les nouvelles missions des policiers municipaux constituent une 
avancée importante Cri termes de reconnaissance en ce sens qu'elles 

donnent à la police municipale un nouveau crédit aupn's de la popula­

tion el des autres forces de sécurité. la police municipale attire 

d'ailleurs de plus en plus de candidats. Pour preuve, ses effectifs attei ­
gnaient 16490 agents en 2004_ Un nombre en constante augmentation 

qui offre à la police municipale les moyens d'agir, à la diHérence de la 

police nationale et de (a gendarmerie dont les effectifs stagnent ou 

diminuent. C'est un fait, des policiers nationaux et des gendarmes sont 

aujourd'hui attirés par la police municipale, notamment parce qu'elle 

permet de faire carrière dans la même ville et de rester au contact de 

la population. Et pour1ant,le policier municipal n'a pas le droit à l'er­


reur, car il intervient toujours sur le même territoire et revienlle len­


demain dans sa ville, à la différence des gendarmes ou des policiers
 

nationaux qui ne sont sOllvent que de passage.»
 

1'1 Chef de s~rvi(e de police muniopJle de classe excepllarJnelle- de Lille, mis adiSpOSition
 
de la 'Jllie de Seclin. Prt~~ideo' des chets de ser..'lct.> de!a poila munKÎp.Jle POUf les ,-êg,(lilS 
Nord-Pas-de·C1LaJs el PIcardIe. 

La mise en place d'Wl "vérilable" veUes missions plus '( dangereuses" 

wncours de formation inillak et suscite des cralDtfs parrru les pou· 

continue participe également à ciers munÎcipaux." Nous ne som· 

la reconnaissance de leur acllon. mes pas préparés ru équipés pOUl 

"Toutefois, iJ n'est pas rare d'en­ des opéralJOI1S de plu:> en plus ris· 

tendre cenains contrevenants nous quées La questjon de la formarion 

dire que nous ne sommes pas habtli­ aLlX rechnjques d'approche, (J'arres 

tes il IIltervenir, car nous nesommes tauC!f1 ou de défense est aujOlud'hui 

que des municipaux ", legrerte kan­ au ~œw du débat», conclut BrlLOO 

Pierre Gabriaulr. Dans le rnème Pindfd 

remps, le glissement vers de nou­

la Gazette _ Il juin 2005 @ 
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« Police municipale, la réforme de la filière est sur les rails. }} 
La Gazette. 2 mai 2006 

rÉVÉNEMENT 

POLICE MUNICIPALE
 
La réforme de la filière est 
sur les rails 

Après vingt.deux mois de 1_ le 25 avril, trois des six syndicats du secteur 
gestatIon rT)ouvementée,le ont signé le protocole d'accord sur la 
protocole d'accord relatif à ••• •. • 
a professionna1isalion des 1 professlOnnahsatron de la police mUnicIpale. 

polices municipales (PM) a été si· 1 M h ' t' d d d' f' d 
gné, Je 25avrû, entre Brice HOlte'l- esures p ares: crea Ion u ca re emp OIS e 
fellX, ministre délégué aux CoUec· 

tivités territoriales, et IlOis des sUc 

S}1H:;icats que compte la profession. 

l'co/eu esl de taille. Alors que les 

effectifs ne cessent d'augmenter et 

G"e k, missions des pouCIers mu· 

niupaux s'élargissent chaque an· 

I,,'e, I"ambition du protocole est de 

.. réviser l'ensemble de la construc· 

tion slatutaire et indemnitaire .. de 

la fw~re, a!inde "garantir une pro­

fessionnaJisation et une cohérence 

accrues des cadres d'emplois el de 

rendr~ anractives, pOllr les ,ieunes, 

les missions qui sont exercées ". 

Troisième loree de sécurité. Ce 

document, dont les premières dé­

clinaisons réglementaires seront 

examllléCl le 24 mai par le Conseil 

supérieur de la fonction publique 

territoriale, succède à une première 

version que I"ens"mble des organi· 

salions syndicales avait rejetée en 

seprembre 2005, la jugeaJ11 "insuffi· 

sante" (.) "Si le protocole est signé 

seulement aUJourd'hui el non pas 

depuis quelques mois,cela est dû all 

fair que nous avons cliséuté de façon 

méthodique el 3F,)lOrondie pour 

.	 ameuorer l'ensemble du dispositif ", 

il souligne le IT'!lnislre, soucieux ,(à 

travers ce pla Il Je "'er tOUle la FtIière 
vers l"excellence,}. 

Satâaetionég;ùemenr pour [es Irois 

syndicats 5Îf,nataues: FOICt' oLIvrjère 

({ directeur de PM» et refonte de la catégorie C. 

(Fa), FA·FPT el UNApM·CGC 

"Ce prorocole constitue pour nous 

un premier pas impollant dans la 

reconnaiSsdClce de b police muni· 

cipaJe comme troisième force de sc­
curité de noUe pays », s'esl .éjoui 

Sylvian Lescure, de Fa. "Cest un 

premier "ac<:>rnpte" ", a déclaré de 

:;on côté Jean·Michei Weiss, de la 

1FA· FpT, qui s'est également félicité 

"des per spectives de dialogue offer· 

tes par Je ministère sur des questions 

aussi importantes que les retraites 

ou l'évolurion du régime indemni­

taire». En somme, rcsume Michel 

Lerquio, président de l'UNAPM· 

CCc." la pflncipale vertu de ce pro­

tocole est J'instaurer ,wec le minis­

1ère un dialogue social rénové qui va 

désormais nous permettre de traiter 

progresSIve me nI le volet social de 
nol re profession ". Une ~pplécia· 

lion vivement contesrée par la CGT, 

le SNr~·CFTC et la CFDT,qui ont 

maintenu leur refus d'achérer au 

protOcole (lire CI·Je150us). 

Création d'une catégorie A_ Les 

mesures statutaires et indemnitai· 

res, qui devraient coùter 28 millions 

d'euros aux coUecl iVltés, pourraieCll 

entrer en vigueur dès le troisième; 

trimestre de 2006. Au programme: 

la créat ion d'une calégorie A, J'amé· 

lioration de la promotion interne 

des chefs de police de carégorie B,le 

Fortes dissensions syndicales 
«Une moisson ridÎcute H. « une véritable honte H. ~l la police municipale 

enCerréeH. la vatidalion du protocole {( pGtice municipalen ct suscité 

Ides réaclions 'l'ès virulentes a la 0>1 et au SNPI-1-CnC, non-signa· 
laires, (·Rlen ou presque n'a changé depUIS septembre el le volel 

social n'est méme pas abordé ", déplore Philippe Aouslin. de la CGT. 

«Le peu d'avancées que comporte ce pseudo-protocole - l'échelle t. 
po"rles jeunes gardiens l'lia suppression de la lJarrière de 

l'indice :IBO - sont déjà prévues parla réforme de la FPT", ironise 

Dominique "'1arlin, président du SNPM. Méme sentim''''t pour 
Jean·Claude Lenay, serretair!:' national a tntereo·CFDT, également 
non-signataire. qui s-etonne notamment de Hlïncoherence dl" 

ce protocole alors que des disclJ~sions par;taÎres doivenlse tenir 
en juillet pour reformer tes categories C de ta fonction publique H. 

repynmidage de la catégorie C et la 

mise à niveau des formations. 

Annoncée par Nicolas Sarkory dès 

2003, la crcation d'un cadre d'em­

plois de catégorie A, dénommé 

.. direCleur de police municipale», 

constitue la mesure phare de ceHe 

léforme. Justifié par le .. besoin d'un 

èocadremcnt de haut nive;.:OJ li, cc· 

lui·ci ne concernerait {outerois que 

les coUectivités comptant au moins 

40 agents de PM,ce qILl rq)Cesente à 

ce jour une cinquanraine de sen";ces 

sur le territoire. 

Selon le protocole, "le directeur de 

police municipale assurera I~ direc· 

tion opérationneUe ct rOCletionneUe 

du service ainsi que l'encadrem~''t 
el la coordination de l'activilC des 

agcnls du service. Il participera à la 

conception el à la mise en œuvre 

des slratégies d'intervention de la 

police municipale Sur son ressol t 

territorial ". En outre, ces directeurs 

pourront ,.se voir confier toutes 

milsions de police adminislf,ltive 

ou judiciaire arrribllées par la 101 

aux pouciers municipaux ». le bor· 

nage indiciaire sera compris emre les 

indices bruts 379 et 740. Une nou· 

velle" indemnité spéciale de fOrlc, 

tions des directeuls de police mu· 

nicipale» pouer.il étre composée 

d'une part flxe, pouvant aller jusqu'a 

7500 eulOS, et d'une part v~rj3ble, 

égale a 25% du traitement brut. 

•	 Concrèternt'nt.les prinCIpales nüu­

"eautés, négociées par les SYfl<fICJrS, 

~oncernenr les modalités d'aécès. 

Ainsi, le cadre d'emplois de direc­

rellr, composé d'un grade ur.'que 

co,nporlan:; 1 écheluns,sera,l(ces· 

® la Gazell. _ l mai lU~6 
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SITUATION ACTUELLE ' SITUATION FUTURE .'. ..... >~ 

jj~ilft\ii!!\!;!I;fr~!~liiii!~~~Î'~i!S1499J

Durée decanière: ·minimale. 12 ans et 9 mois; ..... Duréède'(afrière :minirTlale.l4,aoHi6 mois.maxiàiale;iSans·etj·rriois . . .•.. ma'x;mali>:i6aiise(nmo,s ~:.;: .... : 

'" "<Acces;à racM~90iie B:Crl~f desër'vice de police 
' ..•.. mUnieipàle:ExameriprôféssiofÏnèl : APM, 

.. avec)laiis'de'sèPliée efreétlis. OÎJota':J pour 3 

·~i~:;ii~f~~îi!tf"1J a;n,~},,!~.~.~i~;':tn;:,';:I~~~~1Ii~i~tili~Jj~I~{~~:~'};
 
Par ailleurs, le protocole prévoit l'accès de tous 

les ag'ents à lindice brut terminal du cadre 

d'emplois (lB 499J. En outre. les quotas d'avan­

cement sont supprimés. Il est également proposé 

d'ouvrir aux 896 dlels de police. dont le grade 

est amené à disparaître, un accès privilégir à la 

catégorie B dans le cadre d'emplois des chefs 

de service.' Et ce. dans un délai de quatre ans aprés 

réussite d'examens professionnels~ Enlin. le proto­

cole améliorl' la promotion interne' des agent s 

en ramenant à huit ans l'exigence de services, soit 

deux ans de moins qu·actuellement. Enfm. le nou· 

veau cadre d'emplois sera ouvert au détachement 

de lonctioflnaires de la catégorie C. Sur le plan 

ifldemnitaire. il est proposé. comme pour les chefs 

de service. une augmentation dl) tau, de 2 points 

pOlir les agents de PM ainsi que pour les agents 

du cadre cf emplois des gardes champêtres. 

C'est une petite révolution pour les agenls rele­

'Jant de la calégorie C. qUi représentenl 

aujourd'hui 96% des effectils de ta police municipa­

le IPM!. Considérant que" le5 5 grades actuels ne 

répondent plus précisément il la réalité des mis­

sions confiées achacun des 5 niveaux (fp.rnplois)~. 

le protocole prévoit de créer un nOUVeaU cadre 

d'emplois composé de 3 grades - gardien. brigadier 

et brigadier-chef principal. le premier grade de 

gardien Sl'ra constitué par reclassl'ment dl'S 

actuels gardiens et gardiens principaux. Il bénéfi­

ciera de l'échelle 4 de rémunération. au Heu de 

l'échelle J. Le deuxième grade accueillera les 

agents du grade aclul'l de brigadier/brigadier-chef 

et sera accessible aux gardiens justifiant de qua Ire 

ans de service effectifs. Enfin, le grade de briga­

dier-ch",1 principal integrera les actuels brigadiers­

chers principaux etSl'ra accessible aux brigadiers. 
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sible pa: ~oncoursexterne ~ hauteur 

de 40 % des postes. ouverr "llX di­

plômés de niveau 11,et pa,' concours 

interne pour 60 % des posles - !a 
précédente version du texte pré­
voyait une proportion inverse. 

Les chefs de service (catégorie B) 

pourron: donc y acceder, soit en 

passant le concours interne - ou,~rt 

aux candidats justifiant de quatre 

ans de services -. soil en satisfai­

sant à un examen professionnel et 

en justifIant de dix ans de servi­

ces, dont cinq en qualité de chef de 

service. 

CcpendJ":, "au titre de la constilu­

tion initiale du cadre d'emplois ".les 
chefs de service comptant au moins 

3 années de services et dirigeant au 

moiTiS 40 agents pourront deve­

nir directeurs sans examen profes­

siorulel Plus largement, la prco'niere 

promorion benéficiera de modalités 

d'accès allégées. Par ailleurs, Iedéta· 

chement d'agents de catégorie A est 

maintenu SOllS condilions. 

JI est également pr","u de porter à 

JO%.au lieu de 25%, le "p)1ami· 

dilge" du deuxième grade du ca· 

dre d'emplois dé chef de service, 

afen de favorisel le déroulement de 

carrière. En outre, une augment.; 

tion du taux de 2 points est pro­


posée pour les chefs de service jus·
 

qu';' l'in?'ée brut 383..Au·delà de
 

cet indice, r, points suppiélllentai·
 

res pou,raient leur elre octlOyés, et
 

non pl LIS 3.
 

Mise à niveau dl' la formation. 
.~ucun ch .. ngement en revanche 

concernant" J'optimisation du rc­
(érenlie! de formation" souhaitée 

depuis 2005 par le minisl"". selon 

leque! une "concertation approfon· 

die" se poursuit avec le CNFPT. Le 

ministre 3 loutefais indiqué qu'un 

rl.spositif de forrnatiOIl préalable au 

tIr, associa.nt le CNFPT, la police ei 

1.. gendarmerie nationales. enr rerair 

en V)!iucur " des la fln de 200& ou le 
cëbuî de: 2007 ". Htnt JOUMll1tau 

!ï LIre' .. \ a GJlrltE'·· dl) 19 Sepll'mbre 2005. 
~ 12 
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« Chef de police municipale, des missions élargies parfois sans contrepartie.» 
La Gazelle, 24 avril 2006 

"' CARRIERES 

CHEF DE POLICE MUNICIPALE 

Des missions élargies, 
parfois sans contrepartie 
•	 le champ d'action des chefs de police 

municipale varie selon léur erwironnement. 
III Ils sont parfois sous-rémunérés. 

III	 Dans de grandes collectivités, certains sont 
également concepteurs et managers. 

Trois ans après la premiè,.e 
promoTion de chefs de se!· 

vice de la police mu.nicipaJe, 

formée au CNFPT Aqul' 

taine, les contours de cene nouvelle 

fonction s'affinent. ,,[Ile ne pou· 

vait plus continuer Il He compOr· 

Ter qu'une catégorie Co>, rappelle 

Jean·Michei LO\lhaney, présidenr 

de l'Association des chefs de service 

de la police muniCIpale (ACSPM) 

On recense aujourd'hui 650 chefs 

de service. Tous assurent l'interface 

entre les agents de la police munici· 

piLle, la population, les partenaires et 

la lùérarc!lJe. Toutefois, il n'existe pas 

un, mais plusieurs profils En théo· 

~ Janssens, président et tondateur de rAPMRS (') 

«Des semaines de 60 heures» 
"l"amp!eur des missions dépend de la taille de la collectivité et des 
pouvoirs conférés par les maires, Il n'est pas care qu'un chef de service 

de police municipale fasse des semaines de 55 il 60 heures 1 Il doit 

gerer le personnel, élaborer les budgets. des projets de sécurité. 

établir les relations avec les services des <ommunes. intercommunaux. 

de rE tal. etc Il a l.il charge de prescrire la mise en fourrière. Ce sont 

la de lourdes responsabilités! A grades et échelons équivalents. lI's 
sapeurs-pompiers ou les policiers d'Etat bénetiôI'nt de quinze Il vingl 

points de plus en fin de carrière, Pour molivec la nouvelle generation. 
il faut valoriser la profession_ [n revalorisanlla grille indiciaire et en 

offrant des possibilites de développemenl de carriere.» 

rie,,, le chef de service représente la 

1. force de proposition pertinente au 

.	 regard de son analyse des difficuJ· 

lés recensées et de 50n aptitude ales 

Transmenre aux autorilés déCiSiOn./ 

neUes, afin de proposer les solutions 

les plus adaptées ". résume le prés'- 1 
dent de l'ACSPM. ,\1a.is, si le chef de 

service est chargé de traduire sur le 

terrain la volonté politique du maire 

en matière de sécurité,,, il ~xerce sa 

mission en fonction de, objectifs 

défmis, de son encadrement ct des 

moyens dont il dispose au sein de 

son service ", poursuit fean- Michel 

LoubaCley. Er "ses missions dépen, 

dent de /J taille de I~ coUeclivitf er 

des pouvoirs conlérès par l~ ma~re", 

ajoute lacques· Henr i )anssens, pré­

sident de l'Association des poticiers 

municipao.x responsables de service 

(:>,.P MRS, lire le Temoignage). 

Responsabilités accrues, Dans 

une petite ou lIne moyenne collec· 

lIVilé, il encadre en général moins de 

Juridique 

• Le statut des chefs de se,."ice 

de la police municipale esl fixé 

par le décret n° 2000·/.3 du 

20 janvier 2000. Il définit trois 

grades, classe normale, supé­

rieure et l'xceptionnelle. 

La première promolion des 

chefs de service est sortie en 

2003 du CNFPT Aquitaine. 

roooement. .. MaJg!é une féminisa­

tion de la profession, .. l'ai renconlré 

des d,ffJcu/tés pour obterur un poste 

de chef de service, souligne-t-dle. 

Alors, quand W1e opportunité s'est 

présentée, .ie n'étais pas en mesure 

de discuter la rémunération. J'ai 

déjà rencontré' des gardiens mieux 

rémuneré.s que moi ~ II 

Nombreux sOnt les chefs de service 

a revendiquer une revoiorisation 

de leur grille indiciairc aimi que la 

création d'un cadre d'cmplois deca· 

cinq agellts. la d'rection du service /légorie A (lire {'encadré p 67). De 

est assurée en lien direct avec J'élu,ct 

la population identifiée de manière 

quasi nominative. 1\ Aubervilliers 

(Seine-Saint-Denis), les effectifs de 

la PM devraient prochainement 

pilsser de sept Il quinze agents.lvana 

Simic, chef de sen'ice, mesure le 

!rui! de ses efforts ct de la collabo, 

ration J\'CC le maire, l'du Il la sécu· 

riré cr la direction" prévention ,é­

récentes lois (.), le développement 

des dispositifs intercommunJu.x et 

de vidéosurveiUancè, entre aut'~s, 

ayant accru Jeur~ ,~sponSJbililés. 

Les tâches adminislrativesprennent 

plus Oll moins de temps selon la 

taiUe riu service_ EUes COf'1prennel1! 

l''g~sllon du personnel, "la partie 

la plus ingrate concern;\Il1la gestion 

des problèmes de discipline ", selon 

cllr lié "." Les mentalites ont é\'.OIUé,/ ie:IO·I\1<lJie Go,,.lin, cbd de ;ervice 

se ré)OulI·elle. II il fallu ConV"lfJcre il DUIl.kerqlle Aulrp. facene,l'élabo­

de l'utililé J'une F":'CC muniCIpale. 1 ration du budget: a~hilt et mainIe· 

se faire dèsigner en lan! que teUe,.:, na!)ce de véhic,i1es èl du mJtelid 

non comme des agènts de l'envi· , inio''natique. renou\dlemeJil des 

@ La Calttt. _ 14 amllOV' 
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uniformes_ .. La mise en place de 

la politique de securite engendre, 

en OUlre, de nombreuses réünions, 

"SOllf(eS regulieres d'explosion des 

horai res ». A cela s'ajoute la tenue du 

cahier des charges pour la détention 

d'armes de 6' categorie, la tenue des 

reg;st TeS des objets trouves, ete. 

,'..his dans l'espr it de nombreuxrhefs 

de serv;cc, Je cœur de métier reste la' 

voie pubLque. Nombre d'entre eux 

supervisent les patrouilles de sur· 

veillance des quartiers ou la vl'rba­

I,sation des vehicules. I_ors (ies ré­

cenles martifestalions anti-CPLdes 

partenariats ont elé mis en place 

avec b pol(ce nationale. "NOliS 

avons participé au bon def()llJernenl 

de la manifestation, ce qui ne signi­

fie pas pour autant faire dUl1lainlien 

de l'ordre Gif nous n'y sommes pas 

dre ses problèmes. souLgne Sabrina 

Dussert, chef de service il CaJuire· 

et-Cutre (Rhone). Nous avons lancé 

plusieurs actions pour nous faire 

connailre d'eUe, .. Avec des lmerven· 

rions en milieu scola;re sur le rheme 

de "l'eniJJll piéton, cycliste, Ou en 

voirure)l, llllt' p.-1rtic ipa lion aLL\ réu­

nions de quartIers, la mise en place 

du co.ntrat local de séCUrité et de 

prévention contre la délinqnance.,' 

ete. "Nous recevons de plus en plus 

d'appels par le brais du service ''Allo 

Mairie" et nos rencontres avec les 

habitanls SOnt de plus en plus fre­

quentes", se féli(ile-t-eUe, 

De plus en plus formés. Da Ils les 

servlccs les plus gr-ands, "le r"veau 

d'organisation et de lechnicilé du 

poste est nécessan ement plus im­

ponant lI, ÎndÎque 

Catégorie A: toujours en projet 
Actuellement, la police municipale IPM] esl organisée en (adres 

dernplois: le premier (omprend les agents relevant de la (atégo­

rie C, le second. les chefs de service de la categorie 8, Parallèle­

ment al'accroissement des tâches et des responsabîlites. une 

évolution du statut des policiers est apparue nécpssaire_ De nom· 

b".'uses réunions de concenation se sont tenues en 200/, et 2005 

entre les representants syndicaux, du personnel, le mimslre déle­

gué aux Collectivités territoriales et le min'stre de l'Intérieur. 

Parrni les propositions envtsagées, fIgurait la creZllion d'un cadre 

demploi de catégone A de directeur de PM. Celte mesure n'a pas 

recueilli l'assentiment de la majorile des représenlanls des orga, 

nisations syndicales: ce cadre d"emploi n"aurail concerne que les 

collectivités comptant un effectif superieul- ou égal à 40 agents. Le 

projet de relorme de"'"it être il nouveau débattu prochainement. 

habûités», précise Anlào Ferrei!'a, 

chef de sen'ret' à loinviUele-Ponr 

(Val-de-Marne) "Je souh,ite,a;s 

que la population comprenne que 

nous SOnl!neS atls~i la pour r~sou-

La Gault. _ 14 ;Vli11006 (fi) 

f:Je sors souvent avec mes Jean- Michel Louba­

agents pour vivre avco:: eux ne}', Le chef de sel" 

le quotidien.» vice est, en général, 

Sabrina DUSlert, chef de service aCaluire'eI-Cuire ..J rattaché à une di· 

reclion Il prévention 

sécUlilé" ou de .. voie pubh<]ue», 

elie-me!))e Cl1Cadree l'J, un emplOI 

fonctionné! (un ('ldre 1\ contrac­

tuel), avec qui ri codirrge le ser­

Vice, 'l SOliverH, les fOl1cti()n~ d'en-

I ­

cadrement direcllonnel ct de .suivi 

ne peimellent plus a (es ,hefs dr 

service un encadrelnenl opéralion­

nel de terrain ", note le président de 

l',A,CSpM. Pour Crlberr !krrrand. 
(hef de service aBézIers (Hérauli) el 

réfc,ent profeSSion nel de formalion 

initiak d'application des chef, de 

ser'V1ce de PM,,, ie personnel em3· 

dranl c,t de plu, en plus formé On 

lire ,·~;s l'i'YccUènce L'engouemcnl 

pour cc nouveau Inêlier t'st lie a 52 

profcs~ion:1J.tis;] 1iu n ct sa 111(iJIeu ré" 

.~~ 

reconnaissJllce. O(~sorrnals, dans 

les grandes collecllvirés,le' chers de 

service ,ont avanl roui des concep­

icunc-I des 1l1èlnagefs IJ , 

:-) i..o. 1)" 200)· n~ pour la Sfcur1le 
'r'.l(>('eure I1'J 18 mars 'OOJ. 101 nO 700l.·00'? 
r!,r.::ltlve ouo 1.b('ne<> <;;>1 r€'sponS,lb,liIP':> 

locale'.> du 1J JOlJ1 ,00(. 

CONï.!lcrS 
• ACSPH. )(',)1) .tv1.(he-t l:luf)3r1ey pl t's;d':.'nl __ 

Ie-l 01 S6 n ,r; 98.1JV",.........,.)(Spm Ir 

• I~PMRS. __ ,~HQu,,'>·HeI'.(J )dn':>~pn'> 

;:.-(>50111r'l1 :e\ OJ la J] ')? fi:'· 
NI",,", poL:em\;n'flp~ieduno'dccm 
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« la réforme attendue de la filière police est applicable! » 
La Lettre du cadre territorial, W 329, 15 décembre 2006 

Cécile Hartmann' cecïle.harlmannrawanadoo.lr 

La réforme attendue 
de la filière police 

est applicable! 
Neuf décrets et un arrêté pris le 17 novembre 2006 ont modifié le cadre 

d'emplois de la filière police municipale. La principale réforme est la 
création du cadre A en police municipale_ 

Les modifications du cadre 
d'emplois des agents de la 
police municipale 
- Lv, ag!!nU, de police municipalf' 

consriluenl un C<:ldr" (ïemplois Je 
police municipale de catégorie 
C Ce cadre d'emploi comprE'nd les 
gTades suiVëlnrs . 
gardif'n. échelle 4, 

hrigadler' échell!' 5 ; 
brigadier chef pllnclpal échelle 
spéctfique ; 

. chef de police m~njClpaif' al/Ire 
transItoire. 

Les l<:1bleaux d'avancement, éTablis 
au litre dt' l'année 1006 pour l'accès 
au grade de brigadIer. brigadier 
chef principal et chef de police, 
dE'meurent valables jusqu'au Jl 
décembrE' 2006. 

Le.;, briqodwr1>·chef.!> principaux 

sonl chargés, lorsquï 1 n'existe 
pas d'E'mploi dE' directeur de 
police mun/ci paiE', de chef de ser 
vice de police municipale, ou de 
chef de pobce muniCIpale. de l'en· 
cadrement des gardiens el des 
brigadiers. 

lE'ur échelonnement mdiCiaire est 
classf- sur une- échelle spéoflque 
dotée de 8 échelons: entrl' les 
Indices bruts 351 t'l 499 

- LeA chef.!> de police municipale 

sonr chargés. lorsqu'll n'E'XISle pas 

d'E'mp/oi de directeur de police 
munICipale, de chef dE' sl'rvice de 
policE' municipale, ou de chef d~ 

police muniCIpale, de l'E'ncadre 
ment des gardiens et dES briga· 
diers et des nrigadierschrfs prin 
ci paux. 

CE' grade est transitoire. Cela signi 
fie qu'il E'SI E'n vOie d'exlinetion 
Pour les chefs de service E'1l voie de 
nomination, "oblig~ 

lion de SUI\'Te unE' lor· 
mal ion p'apieuhère est 
matnten'uE' 

-~ " \:.Les chefs de polICe E'n ~)l'l:'~ë, 
fonel ion peuvent ac· 'r,:,.. [ ....~~ 
céder, par voie de pro· ~~. 

., :.".. 
mOlion inlE'rne, au grade 
de chef de service de pohce 
muniCipale, pendanl une 
période de quatre ans, après 
avoir réussi un examen profes 
sionnel dont les modalitcs sont 
fi xécs par le décret n° 2006 J396. 

La promotion interne des chefs de 
pol/ce municipale répond aux 
candi 1ions suivantes . 
. l'age est désormaIS de 38 ans lau 

lieu de 40 ans) ;
 
l'anciE'nneté requise l'SI de 8 ans
 
dE' servicE's effectifs (au lieu dE' ta
 
ans) ,
 

. le quota de recrutement ESt désor· 
mais de 1 pour 3 recrutements lau 
ileu de J pour 4t : 

- le quola pou/ l',Hcès a 1,1 classe 
supérieure l'51 pC'rléa 15 %(au lieu 
dE')o %) 

L'examen profeSSionnel d'accès d{-s 
chefs Je poli((' au cadre d'E'mpIOls 
dps chd s de se: VICE dE' police mun i 
clpale l'Si 01ganlse par lE' CNF'PT 
pendant une périodE' quarre ans à 
compter du J 8 novembre ~006. 

LEs 10 TEXTES SONT 
APPLICABLES A LEVA 

PARUTION SOIT DEPUIS LE .'..l.:t,-: 
18 NO\ICMBRE 2006 i 

.~~ 

lt 

56 LA LETTRE OU CADRE TERRiTORIAL. W 379 .. 15 DÉCEMBRE 2006. 
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Le grade des directeurs de 
t'police municipale: une 
:dispoSlt IOn attendue 
Le grade des directeurs de police 

", municipale comprend un 'grad·' 
.~ unique classe en ciJlégorie A 

. Ils t>xercent leurs fonctions dans les 
.; 

" communes cl dans les élabllsse, 

~.t: ments publics de coopérallon Inter 
~. communale à fIscalité propre, don!•
t l'dfend lOtal de police municipale 
k:~:

l:' est supérieur ou égal à 40 agents. 
~: 

t Ils assurent la direction fonction· 
nelle et opérationnelle des services 
de la poilee municipale. 
ils partICipent à la conception et 
assurent la mise en œuvre des 
slratégies d'intervention de la 
police municIpale: 

. ils executent, sous l'autorité du 
maire, les missions r!élevant de la 
competence de celuici, en 
matière de prevention et de sur 
vell lance du bon ordre, de 1,,, tran· 
quillité. de la securite et de la 
salubrité publics, 
il sa ss u ren t l'exéc u tion de sa rrét es 
de police du maire et constatent, 
par procès·,'Crbaux, les coniraven· 
{Ions à ces arrer.es ainSI qu'aux diS' 
pos\llons des codes e 1 lOIS pour les 
quelles compétence leur est don· 
née, 

LES MODIFICATIONS DU CADRE D'EMPLOIS 

l~S:'~f~d~~:i~e :~c~~~::a~eE 0 ~':~r~Je~l~i~ ~e~ Ip~: :~v~eEpar Î 
Dnl vocation il exercer les lonctions 
lfadjoints au directeur de pohee munI11clpale. l'aeces a la fonctIOn pellt se 

\!!He pat detachement 

Jls assurent l'encadrement deS 
rOIlClionnaires du cadre d'emplois 
des chefs de servIce de police 

municipale et des agents de police 
munl:::ipale dont ils coordonnent 
les activités. 

Toutefois. les textes ne leur confè 
rent pas la qualité d'offiCier de 

police judiciaire 

laccès à remploi des
 
direcleurs de police
 
municipale '
 
Lv> canCOUTl>: 

. le concours eXlerne : 
- le concours interne pour les fonc­
tionnaires ou agenls publics qui 
juslirient de quatre ans au moins 
de services pl/hllcs effectifs 

Les dlp/ornes exig~s dlplome (or 
respondanl à un deUXIème cycle 
d'études supérll'ures, ou tllre OC! 

diplome au moins de nive<lu 2 

Le CNrPT organise i('s concours 
externes et Internes qUI compren· 
nent dRs épreuves d'admissibilité et 
d'admission 

Les membres du jury des concours 
sont: 
- deux fonct ionnaires de calégor le;>., 

dont un dIrecteur de police muni
 

crpale:
 
deux personnalités qualifiées donl
 
un psychologue agrc,; ,
 
deux élus locaux
 

LI! déracheml!nT 

/1 concerne Jes fonctIonnaIres 
appartenant à un cadre d'em 

plois, un cor ps ou un emplOI 
de calégorlé A ou de nJ"éJu 
éqUlt'alent. sous réserve de 
l'agrément prealable du prc' 
cureur- de la Renublique el du 
préfel el du SUl'or de la forma 
tian obllgalGlr p 

ce dec/el pOUl ces agents reclutes par '
 
voie de détachemenl. ce Qui peut po 1
 
ser des problemes au moment de la
 
constalatlon des infractions. /1
 

La con,uirurioll Iniriale du cadre
 

d'emplou dl' directeur de poiree mu·
 

nicipale
 

(es modalités perml'tlenl une pro
 
_,;otion irnmédl3té des ch,ofs de ser
 

vice de police municipale des
 
gTandes villes, Elle permet égale
 
menl de régulaflser la situation des
 
contractuels ou vacataires qui onl
 
été recrutés par les municipalités,
 
hors C'ldre d'emplois, pour diriger
 

les poltees ml/n'cpales
 

. Sonl intégrés .dans le cadre ù'em
 
ploi des directeurs de pohee muni
 
cip<lle, il rondltlon de rl'usslr les
 
épreuves de l'exa;nen profession
 
nel prevu par l'arrété du 17 nO'lem
 
bre 2006
 

Ln CREilTfON DV GRADE 
DE DIRECfEVR DE POUCE 

MVN'C'PilLE EST Lil PR'NCIPALE 
INNOVATION DE CES 'fEXTES 

Les chefs de ser'llce de police 
muniClp~,Ie de cid:;se supérieure et 
de classe exceptIOnnelle qui comp 
lent au moi ns 3 d nnées de St'r'Jlces 

effectifs, en qual"é de Iltulaire, 
dans le cadre d'emplOIS dei' chefs 
de servIce de police municipale 

farlicle 2') du décret 2006139~) , 

lèS agents non titulaires occupant, 
dU mOlflS depuIs') ans, un emplOI 
de direction de la p0!1ce munlci 

pale, dans un!:' commune ou un 
érabltssement publtc de coopéra 
tion IntHêommunale comportant 
unI;' pohce muniCIpale dOIll l'eIler­

lif esl au moins égal à 40 agents 
relevant du cadre d'emplols dl' 
police munlclpalt, (drtlcle 26 du 

décret ,0061392) . 

les fnnClIOnnalres rcuL:lés sur Jes 
emplOIS sf'~clflques a";lfll l'enlrée 

Épreuve de noie de synlhèse - Rédacteur 2008 
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LE CAS PARTICULIER PREVU PAR l'ARTICLE 
28 OU DÉCRET N° 2006-1392 

1 Cene intégratIOn vise les chefs de ser· 
vice de police munrcipale comptant au 
moins Irols annees de services eHec· 
lits dans ce cadre d'emplois et dir i· 
geant un service de police municipale 

d'au moins Quarante agenls relevallt 

1 des. cadres d'emplois de la police 
mUOlclpale. 

La formulation de celte mesure pose 

problème: qui sont les chefs de ser· 
vice concemes 7 

. les cadres fi de la seule pol,ce muni· 
cipale 7 

. d'aulres cadres d'emplois de ta fonc· 

lion publique territoriale Qui diligent 
IIne lelle police municipale 7 

ta reponse a son importance, parce 1 

Que les chefs de servIce concefne~ 
sonl, en IHJnclpe, Integrés de plein 
drOll, depuIs le 18 novembre 2006, 
dans le cadre A, sans examen proIes· 
sionne!. 

.........._------------------- ­

l'dgenl concerné, un faux indlvi} 

dur! fixé dons la llfnilc max Imale' 

de 25 %. 

La revalorisation du régime 
indemnitaire pour 

.:., 

l'ensemble de la litière 
Le régime inciemnitdire des poli. 

ciers mUnicipaux s'est trouvé reva· 

lonsé pour l'ensf'rnble de la fiLère. 

AinSI, le taux de l'rndemnité spé· 

craie de fonction est porté à: 

16 % pour les gardes champétres 

(au ileu de 14 %1 ; 
· 20 ':t~ pour les agents de police 

municipale (au lieù de 18 'lo) ; 

·	 22 '}~ pour les chefs de service de
 

poilce municipale (au liet; de 20 %)
 

jusqu'à l'indice brut de ]80 ;
 

· 30 % pour les chefs de service de
 

police muniCipale (au lieu de 26 %)
 

audl'Ià de l'indice brut de )80.
 

Précisons enfin que ces grades sont 

acceSSibles par détachement, sous 

réserve des agrémenl sel assermen· 

tations éventuelles du préfet et du 

procureur de la i(êpublique, ainsi 

que du suiVI d'unl' formation 

ad hoc. 

en vigueur de la loi du 26 janvier 

1984, et assurant des missions de 

police, sous conditions d'mdlce de 
ré.munératlon, de diplôme, et sous 

rèserve d'agrément' (art icle 27 du 

décret 20001392) . 

. les foncllonnaires territoriaux qui, 

àgés de 38 ans au moins, Justlfienl 

de plus de dIX années de SerVl0?S 

effectifs accomplis dans un cadre 

d'emplois de police municipale, 

dont 5 ans au rnorns en LJualité de 

chefs de service de police munici· 

pale (décret 2000139Ü 

. Sont Intégrés dans le cadre dern· 

plois dèS directeurs de police 

municipale, après ·'xamen profes· 

sJOnnel (prévu par le décrel 2000 

1395) 
. les fonct lonnaires territoriaux qui, 

agés de 38 ans au moins.lustlfient 

de plus de drx années de serVices 

effectifs accomplIS dans un cadre 

demplois de police municipale, 

dont 5 a ns au moins en qualité de 

chefs de service de police muniCl 

pale 

La pénodl! dl' !onnatlon obllgolOire 

t'si de neuf mOIS, réduite à six mOIs 

pour les ag~nls ayant suivi anlé· 

rieurrmenlla formation obliga:olre 

prévue pour les agents de poilce 

muniCIpale. ou les chefs de poilce 

muniCipale, ou Justifiant de quatre 

années de sen:lce effecltf dans le 

cadre d'emplois de chefs de serVlce 

poilce municipale 

L"échelonnl!ment Indlclolrl! applica·
 

ble aux dlfecteurs de police municl
 

raie, gTadr unique classé sur une
 

échelle spéCifique c10tée dr li éche·
 

Ions (entre 1"18 379 rt 740)
 

Ils bénéficrent de l'indemnllé spé
 

ciale de fonction frxée comme sUit .
 

un monlJnt annuel frxe de 
7 ')00 (maximum: 

un montant variable, en élppli 

quant au monl3nl du traitement 

soumis à rerenue pour pension de 

SU LA LEnRE ou CADRE TERRITORIAL. W Jï9. 1') DECEMBRE ?006. 
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(( Policier municipal, le médiateur des gens du voyage» 
La Gazette, 19 février 2007 

POUCIER MUNICIPAL
 

Le médiateur des gens

du voyage 
•	 Le policier municipal fait le lien entre 

la collectivité et les Tziganes. 
•	 Il est parfois le régisseur d'une aire d'accueil. 
•	 Il est toujours le négociateur attitré, 

en cas de tensions ou de conflits. 

L
orsque les caravanes des gens 

du voyage arrivent dans une 

commune, le policier mu­

nicipal est leur premier 

contact. Il assure la police de proxi· 

milé ainsi que la médiation entre 

les riverains et les usagers de J'aire 

d'accueil, donl il est parfois le n'· 

gisseur artitr&. En(m, il lui incombe 

d'informer el de motiver les agents 

des autres services, parfois déroutés 

par la cullure tzigane. 

A Rennes, Strasbourg, Hague· 

nau, Lille, Fismes, Reims, Arles Ou 

Besançon, les policiers municipaUJ< 

Ouel accueil pour les voyageurs? 
Le poticier municipal a pour mission de diriger les gens du voyage 

vers l'un des équipements destinés à les accueillir. Mais sur 

les aires temporilires, le manque de places est chronique. 

En effet. seuls 20% des emplacements prévus par les schémas 

départementaux ont élé réalisés. Aussi ragent doit-il repousser 

les voyageurs hors de la commune ou leur proposer des sites 

({ tampons H. 50rnmairement aménagés. En été. il dispose 

théoriquement des aires de grands passages, provisoires et peu 

opérationnelles. S'y ajoutent les terRins familiaux. considérés 

comme la premiere élape vers la sédentarisation, puis les 

quartiers d·habitat adapté. Enfin, les policiers peuvent mettre les 

familles désireuses de s'installer durablement en relalion avec 

les aménageurs des zones d·aménagemer.t concerté IZAC!. 
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insisten t sur le caractère hétérogène 

de la popuJation des gens du voyage. 

S'appuyant sur leur pratique, ils re­

fusent de véhiculer l:,image toute 

faite d'un public dangereux, mais 

pointent les difficuJtés du dialogue 

avec les 17?upes de passage. 

Insertion des jeunes. "Ni le 

statut lié au carnet de circula­

t ion ni le nomadisme ne consti ­

tuent des critères susceptibles de 

" déclencher des mesures de vigi­

lance particulière. Avec la police 

nationale, nous avons identifié 

quelques familles à l'égard desquel­

les, comme dans les autres popula· 

tions, une attention particulière se 

révèle nécessaire. Mais la plupart 

des gens du voyage se conduisent 

comme des citoyens ordinaires ", 

affirme Michel Wendling, chefde la 

police de Haguenau (l3as·Rhin). 

"Nous n'intervenons pas plus sou· 

vent qu'ailleurs dans des disputes 

familiales. Notre principal souci 

est le bru it provoqué par des jeunes 

qui rendent visite à des amis ins· 

tallés sur l'aire d'accueil", nuance 

Daniel Le Moaligoud, chef de la 

police de Thorigné·Fouillard (Ille· 

et-Vilaine). 

A Nantes (Loire-Atlantique), les 

associations tziganes reconnais­

sent le rôle positif de la police mu· 

nicipale dans l'ins.ertion des jeunes. 

"Ces sédentaires en uniforme qui 

ne nous considèrent pas, a priori, 

;	 commedesdélinquantsnousaidenl 

à luI ter contre les idées fausses des 

uns, comme des autres", remarque 

Christophe Souvé, secrétaire de 

Régisseur de l'aÎ~e 

• Gérer les entréés énes sor­

ti~s: encaisser les loyers en 

tant que régisseur, faire de la 

médiation sociale... :faute d'une 

définition des tâches liées aùx 

aires d'~cc~~ildes gëns du 

voyag~, chaque collectivité s'or­

ganise à son gré.E~le·contie 

rune de cesfl1issions. ou la 

totalité, au policier mUnicïpal, 

sans rémunération supplémen­

taire, sauf cas particulier. Et à 
la demande de celui-CÎ. Gérer 

une aire est un acte'volontdiré, 

souvent motive p"r une curio­

sité. un intérêt personnel pour 

les modes de vie dilférents. 

j'Association nalionale des gens du 

voyage catholique. "Car, reprend· 

il, si nos voisins nous soupçonnent 

de voler des poules, de notre CÔlé, 

nous imaginoJlS qu'ils ne pensent 

qu';' nous persécuter... 

Règles spécifiques. Néanmoins, le 

sentiment d'exclusion partagé par 

de nombreux Tziganes provient 

aussi de l'existence de règlements 

qui leur sont spécifiques. Docu· 

ment apparenté au livret de famille, 

le carnet de circulation, par exem· 

ple, doit éuc visé tous les trois mois 

par un officier de police judiciaire. 

Les usagers des aires d'accu~il et, a 

fortiori, ceux qui transitent sur les 

terrains de grands passages ne sont 

pas tous concernés par ce(le obli­

gation. En effet, sans abandonner 
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leur mode de vie ilinerant, de plus 

en plus de familles achètent des ter­

rains, landis que d'autres devien­

nent sédentaires et obliennent des 

papiers d 'ident ité c1assiques_ 

"Pour ne pas passer pour des per­

sonnes soumises à un contrôle 

judiciaire, plusieurs familles, qui 

fréquentent la commune depuis 

longtemps, préfèrent s'adresser au 

maire_ Par alUeurs, il m'arrive sou­

vent de rappeler à ceux qui éprou­

vent des difficultés à lire ou à tenir 

un agenda qu'il est temps de faire 

viser leur carnel de circulation, 

confie un policier municipal: mon 

travail de prévention consiste à évi­

ter qu'ils ne se retrouvent, par Inad­


vertance, hors la loi et risquent de
 

fortes amendes_"
 

Cependan [, précise cel agenl, cet1e
 

sollicillide est loin d'etre générale
 

et nécessite l'assenliment des poli ­


ciers nationaLLx ou des gendarmes_
 

"La coordination Jvec les forcès de
 

l'Etat est cruciale_ Quand ceUes-ci
 

effectuent des contrôles svstèmali­


ques ou procèdent à des arrestations
 

SUr l'aire d'accueû, nous "ramons':
 

ensuite, pour que la vie reprenne 

son cours_ La manière dont cesopé­

rations sont conduites vis-à-vis des 

personnes non concernées par des 
poursuites a également des consé­

quences sur nos relations avec ces 

familles_ En période de "crise", eUes 

ne fonl plus de différences enlre les 

uniformes ", affirme René Monnier 

chef de la police de Salnt-Jacques­

de-la-Lande (lUe-el- Vilaine)_ 

Expérience. Au carnet decircuJalion 

s'ajoutent les règles complexes du 

slationnement des groupE's de cara­

vanes, causes souvent de situatIons 

conflictuelles_ "JI est nécessaire de 

connaître les mœurs des voyageurs 

pour ne pas commettre d'impairs, 

ni envenimer la situation. Hélas, ce 

que nous apprenons au COUIS des 

formations relatives à la gestion des 

rapports avec des publics diffICiles 

ne nous aide pas à nouer un dia­

logue. Nous ne pouvons compter 

que sur notre propre expérience ", 

expliquè René Monnier. 

Celle question, au (œur des préoc­

cupations de 10US les profeSSionnels, 

~ le t.lo~ljlJoud, régisseur de raire à IhoriC)né-rouiliard 

<~Je dois faire preuve 
d'une grande disponibilité» 
«Etant à la fois chef de la police municipale et régisseur de raire d'ac­

cueil dépendant de l'agglomération. je rencontre des -voyageurs" a 

toul momenl de la journée. dans des contextes très différents_ Ces 
deux casquettes facilitent les relations, mais les usagers con~oivent 

parfois difficilement que le même homme soit, ici, un ami, ou presque, 

qui s'occupe du fonctionnement d.u site et, à quelques rues de là, un 

policier intraitable sur le port de ia ceinlure de sécurité, par exemple_ 

Le travail de régisseur ne prend pas beaucoup de temps, mais exige 
une grande disponibilité qUII n'est pas toujours facile de conjuguer 

avec les aulres missions_ Dépendre stalutairement de deux collectivi­

lés pourrait. en théorie, poser problème si teurs directives étaient dit ­
férentes. Ce n-est absolument pas le cas il Thorigné-Fouiltard!» 

lravaûleurs sociaux, personnels des 

aires d'accueil, prend chez les poli ­

ciers des connotations particulières_ 

Beaucoup CIaignent que des for­

malions trop spécialisées ne ren­

forcent l'idée que les gens du voyage 

ne sont pas des ciloyens comme les 

aulres_ La connaissance qu'ils ont 

des familles qui fréquentent régu­

lièrement leur commune conforte 

leur conviclion qu'une atlltude de 

respect et d'écoute des interlocu­

teurs suffil amplement. D'aul res, 

au cOrllra;re, eSliment que des for­

mations permettraient d'all~l'Uer 

l'exlIéme diversité des prall,-/ues 

vis-à-VIS des gens du voyage sur le 
terflloire_ "Nous devons beaucoup 

dialoguer pour établir un mode de 

relation satisfaisant. Ce sont souvent 

de mauvaises expériences qui ren­

dent les TZIganes agressifs_ Certains, > 
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Des groupes sont 
réfractaires aux 
({ terrains désignés}) 

••• parmi nos collègues, enlrent 

d'emblée en conflit avec eux ou, au 

contraire, évitent tout contact et 

laissent faire. ce qui conduit égale­

ment à un conllit", témoîgne un 

policier de la région rennaise. «Les 

groupes Ollt toujours une raison, 

valable ou non, de stationner à tel 

endroit. Il importe d'abord de par­

Ier a\'ec eux pour la comprendre, 

insiste René Monnier. Dans la plu­

part de~ cas, il est possible de les di­

riger ver~ un équipement. Mais de~ 

groupes sont réfractaire~ à ce qu'ils 

ap pellent le~ "terrains désignés': 

Aussi devons-nous maintenir un 

lien pour limiter les risques d'ac­

cident sur le site occupé», tout en 

ex"rç3J1( une pression pour réduire 

la durée de ces slatiorU1ements, qua­

lilîés de .. spontan~s" par les un; èl 

de .. sauvages" par les autres, 

Contrôles routiers. Parallèlement à 

13 procédure judiciaire eng2géc par 

la commune pour faire cesser l'oc­

cupation illégale d'un terrain. la po­

uce municipale multiplie les contrô­

les routiers aLU abords de ce site. 

"Jusqu'à présent nom n'avons ja­

mais été contraints d'userdela fo,ce 

pour faire partir les gens du voy"ge 

qui s'installent n'importe où, méme 

si les échanges verbaux sontgénéla­

lement vifs et les délais de procédure 

trop longs ",indique Serge Masson, 

directeur de la sécurité de la ville de 

Cholet (Dewc, Sèvres), 

A Haguenau, la police relève sys 

tématiquement les numeros d'im­

matriculation des véhicules, .. Nous 

devons être psychologues pour ne 

pas declencher un incident, eJ' 

plique Michel Wendling. mais ces 

Interventions sorit moins risquées 

que celles que nous menons dans 

les qU<lTt iers "sensible;':" 

Oltv'lon Hm""", 

Prévenir les dégradations 
Les dégradations de~ équipements collectifs ne soient pas tenlés de réparer eux-mêmes, Nous 

d'une aire d'accueil ne ~ont jamais fonuite~, insistons sur la responsabilisation des familles, 

El!es découtent souvent du mauvais fonctionne­ Pour cela. tous les intenrenants .- travailleurs 

ment du matériel, qui n'est pas toujours adapté sociaux. techniciens ou poticiers - doivent être Ires 

aux besoins des usagers. ou d'une situation deve­ fermes. notamment avec les jeunes", explique 

nue conflictuelle, H Le rôle des policiers munici­ Michel Wendting. chef de la police de Haguenau, 

paux, surtout quand i1~ sont également régisseurs Les poticiers s'accordent sur la nécessité de la 

se révéle primordial pour éviter qu-un incident prévention et ~oullgnent que le gardiennage per­

minime ne devienne le prétexte à des dégradations manent el le blindage des locaux tp.chniques ne 

plus imponantes". explique Philippe Geray. res­ sonl pas une panacëe" (( La prese"nce d"un gardien 

ponsable du service" accueil des gens du voyage" peut mé,ne ëlre considerëe c.ornme une incitation 

à Rennes métropole. qui supervise le travail de à prendre sa vigilance en défaut >o. remarque 

onze policiers municipaux, mis à sa disposition en Philippe GNay, Il~ ne souscrivent pas non plus 

tant que régisseurs, Tout en constatant que le totalement au rappel à l'ordre d'éventuels auteurs 

nombre des sanitaires individuels ou colleclifs, de dégradations_ En effet. même si elles n'entre­

leur disposition par rapport aux emplacements tiennent pas toujours de bonnes relations de voisi­

alloués à chaque famille constituent des facteurs nage entre elles, les tamitles nourrissent des 

Împonants. les policiers municipaux insistent sur rêllexes de solidarite face à ~d-extérieur1>. Pour 

la réactivile de tous les services concernes. éviter que des tensions avec l'entourage np se tra­

duisent par des dégradations, ta commune 

Dévetopper les contacts, "les dégradations sont organise de~ manifestations pOlir creer du lien. 

plus rares et souvenl moin~ coûteu~es que celies comme des têtes annuelles. et sensibilise les rive­

commises dans les gymnases, Nou~ incitons les rains, Mais toutes les personnes engagées dans ce 

services techniques il Intervenir immédialement type d'expérience precisent que ces actions ne se 

en cas de dysfomtionnement pour que les usagers révelent efficaces qu'à long terme, 

® ta G.u«. 19 Ir"ie. 2006 
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